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0 IUJ. 
Ce' qui nous pianque également, ce sont des études 

courtes sur des phénomènes nouveaux. Le « mani­ 
. teste socialiste » de Rimbert, bien sympathique, est 

âaiantaçe une tentative â'adapter du vieux à des 
situations neuves qu'un essai de saisir les réalités 
nouvelles. En ce sens je me sens plus marxiste - 
pour la méthode - que les répétiteurs de formules. 
Les thèmes ne manquent pas. Par exemple, j'ai bien 
peur que le gros effort qui est mené en faveur de 
l'éducation (« à chacun sa chance, avec· égalité de 
savoir ») n'aboutisse assez rapidement à un « pom­ 
page » ae la classe ouvrière, où ü ne restera bientôt 
plus que des pauvres types, prolongements de ma­ 
chines, manipulés par tous ceux qui ont décroché 
un diplôme. Ce n'est pas l'enrichissement de la 
classe ouvrière, c'est de l'appauvrissement. Là en­ 
core, l'idée d' « aliénation » devrait être reprise 
et nourrie avec des cas actuels. Le but poursuivi par 

' le socialisme était l'ouvrier complet, capable d'œur. 
vrer et de penser. Maintenant on di:vise le travail : 
les uns pensent, les autres grattent. Un autre thè­ 
me : dans quelle mesure la classe ouvrière inter­ 
vient effectivement dans la construction euro­ 
péenne. Et aussi celui de la reprise du contrôle de 
l'écor.omie, non pas en partant d'en haut, par une 
simili participation à des conseils économiques, mals 
d'en bas, par l'organisation de l'atelier, du ·sermce, 
du. travail lui'même. 

Notre ami Louis Mercier a écrit d'Amérique du ' 
Sud une lettre à Charbit où nous relevons cette 
opinion 'sur la « R. P. » qui est I en même temps 
une appréciation générale de notre activité et de 
ce qu'elle devrait être. 

Vue de loin, la R.P. demeure intéressante. Des 
articles, comme celui de Chausse, sur le freinage 
des grèves par la C.G.T., intéressent et éclairent 
divers militants ici (les Argentins l'ont utilisé 
dans leurs publications). Mes exemplaires finissent 
toujours par être piqués par l'un ou l'autre amateur. 
Ainsi, var hasard, j'ai trouvé un conseiller social 
nord-âméricain qui connaissait la revue et m'a 
enlevé les quelques exemplaires qui surnageaient. 
Tu as évidemment raison de dire que nous man­ 

quons d'enracinement dans les syndico:ts, et ton 
idée de prospecter le milieu· F.O. est bonne. Il 
est probable que du. côté C.F.T.C. il existe égale­ 
ment des, militants qui auraient quelque chose à 
dire. Pour ma part, je n'ai jamais compris cette 
sorte de religiosité anticléricale qui empêche bien 
des éléments F.O. ou S.'N.I. de· su.ivre l'évolution 
de la C.F.T.C. et de la précipiter. Après tout, même 
les mouvements d'action catholique subissent la 
pression des événements et sont lès produits de 
circonstances changeantes. Le M.S.U.D. a loupé bien 
des occaSions à la suite · de cette allergie. 

.J 

Notez bien que notre nouveau numéro · de téléphone est 607 .02.06 
(et non 07, comme il avait été indiqué par erreur dans notre dernier n·uméro.) 



AN NIVER.SAIRES 
Il y a déjà quatre ans que la Révolution Pro­ 

létarienne perdait son fondateur : Pierre Mo­ 
natte. Il y a déjà plus d'un mois que les 
cendres d'Alfred Rosmer ont rejoint les siennes 
au colombarium. 
D'aucuns s'étonnent ou s'affligent de notre 

fidélité. Il leur apparaît que c'est là une forme 
du « culte de la personnalité ». Ils répètent le 
vers de l'Internationale : Du passé faisons table 
rase !... Il est vrai que dans les discussions 
entre survivants du premier noyau de la R.P., 
chacun a naturellement tendance à se justifier 
par des citations de Monatte. C'est une fai­ 
blesse sans doute. C'est aussi la négation même 
de l'enseignement de Monatte, Car jamais il 
ne se déterminait selon des idées préconçues, 
selon des formules générales et abstraites. Par 
exemple, il voulait en 1921 maintenir l'unité 
syndicale à la base, après avoir tenté d'empê­ 
cher la scission au sommet. Il conseillait en 
1947 de rejoindre les Fédérations F.O. Contra­ 
diction ? Non, conclusion d'une expérience de 
plus de vingt-cinq ans. Car la colonisation des 
syndicats aboutit tôt ou tard à la fuite silen­ 
cieuse des syndiqués, bien pire que la scission 
globale. Monatte ne parlait pas en chef ou en 
prophète. Son mérite, c'était de traduire claire­ 
ment ce que nous pensions confusément. 
Et ce qui fut toujours le but de toutes ses 

interventions : c'était l'appel à l'initiative et à 
l'action. « Dis-le si tu le penses » c'était sa 
consigne. A ceux qui le sollicitaient : « Tu de­ 
vrais prendre en mains.: ! », il répondait fa­ 
milièrement : « Prenez-vous, vous-mêmes, par 
la main! ... » 
On n'oublie pas le vers de l'Internationale. 

La Révolution doit-elle « faire table rase du 
passé » ? On ne le croit pas, mais il faut le 
dire. Car le révolutionnaire - comme le nou­ 
veau-né dont parle Alain - se donne pour mis­ 
sion de tcut recommencer à neuf. 
Seulement Monatte et Rosrrrer n'appartien­ 

nent pas au passé. C'est leur gloire. C'est aussi 
notre disgrâce. Car rien de ce qu'ils voulaient 
ne s'est encore réalisé. Et tout est encore réa­ 
lisable. 

On célèbre cette année le cinquantième an­ 
niversaire du déchaînement de 1914. Leur cou­ 
rageuse lucidité - presque unique à cette épo- 

l • 
que - apparaît aujourd'hui d'une simplicité 
élémentaire. Il suffisait de dire : cette guerre 
n'est pas la guerre de la classe ouvrière. 
On célèbre cette année le vingtième anniver­ 

saire de la Libération. Fallait-il participer à la 
Résistance ? Oui, s'il s'agissait de rétablir la 
liberté du mouvement ouvrier. Mais il fallait 
reprendre aussitôt son indépendance à l'égard 
,d'une Résistance aboutissant à un nationalisme 
-haineux, à la militarisation - plus ou moins 
'camouflée - du mouvement ouvrier. 

Nous célébrerons cette année - et seuls nous 
pouvons le faire en toute sérénité - le cente­ 
'naire de la Première Internationale, née de 
l'initiative spontanée des ouvriers londoniens 
et parisiens. Marx n'est venu qu'après le ras­ 
semblement. Aspiration ouvrière ! Aspiration. 
socialiste ! Aspiration internationale. Nous de­ 
'rneurons d'autant plus fidèles à cet héritage, 
qu'il est vivant, comme celui de Monatte et de 
Rosmer, c'est-à-dire que l'idéal, issu de la réa­ 
lité, n'est pas encore en voie de réalisation. 
Il faut supprimer l'exploitation de la classe 
ouvrière. Il faut lui ranimer en elle la volonté 
de réaliser un socialisme qui ne soit pas auto­ 
ritaire et étatiste. Il faut faire l'Internationale 
pour qu'elle soit le genre humain. 

Cette fidélité seule peut justifier notre unité 
'profonde, par delà les générations, les diver­ 
gences idéologiques. Les anciens ont quelque 
peine à s'arracher aux souvenirs de leurs oppo­ 
sitions passées. Les jeunes ont quelque peine 
à participer à un effort qui semble toujours à 
contre-courant. 
Mais la R.P. continue et touchera clans six 

mois le cap de son quarantième arf.niversaire. 
C'est un cas presque unique cle publication. qui 
publie tous ses comptes, ne vit que de ses abon­ 
nements et souscriptions, est servie exclusive­ 
ment par cles dévouements bénévoles. 

Ceux qui nous lisent et nous découvrent 
peuvent venir à nous, sans risquer de se per­ 
dre. Ils sauront où va leur argent. Ils sauront 
que nous lire n'impose aucune obligation - 
qu'écrire dans la revue n'impose aucune con­ 
trainte. Il leur suffit d'avoir confiance en eux­ 
mêmes - et de devenir ce qu'ils sont. 

LE NOYAU. 

LAISSERONS-NOUS ENTAMER LE DROIT DE GRÈVE.? 
Le pouvoir gaulfiste poursuit avec obstination - en évitant l'attaque de front - sa politique, 

visant à la limitation du droit de grève. 
Il a réussi à faire adpoter par une assemblée à sa botte - mais seulement par 240 voix contre 

206 - son projet SUPPRIMANT LE DROIT DE GREVE A 1PLUSIEURS CATEGORIES DU PERSOINNEL DE LA 
NAVIGATION AERIENNE. 

Ses arguments n'ont pas, de plus, de valeur contre ces travailleurs que pouvaient en avoir ceux 
des gouvernements du début de ce siècle contre les cheminots. Un travailleur qui n'a plus le rdroit d'arrêter 
volontairement son travail n'est plus un homme libre. 

Les militants qui nous lisent apporteron.t « LEUR SOUTIEN PRATIQUE AUX ACTIONS ENVI­ 
SAGEES PAR PLUSIEURS O·RGANISATIONS SYNDI ~ALES AFIN DE FAIRE ECHEC AU PIROJET GOU­ 
VERNEMENTAL ». Nous reprenons ici les propres termes d'un eommunlquè de presse de l'Association 

« POUR UN MOUVEMENT SYNDI CAL UNI ET DEMOCRATIQUE» 
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AVANT LE CONGRÈS NATIONAL DES INSTITUTEURS 

ECOLE ET SYNDICALISME 
Ce n'est pas sans quelque mélancolie que je 

pense 'au congrès du Syndicat Naeional des Insti­ 
tuteurs qui se tiendra à Lille du 3 au 8 juillet pro· 
chains. J'ai regretté dès 1948 la position d'autono­ 
mie sur laquelle la grande majorité du syndicat 
s'était affirmée pour préserver l'unité corporative 
alors que se consommait la scission confédérale. 
J'avais prédit que cette unité convrirait sans en 
affaiblir l'acuité, la lutte de trois fractions nette­ 
ment séparées, de plus en plus irréductibles. J'avais 
redouté une neutralisation corporatiste isolant 
l'Ecole et l'Université du mouvement ouvrier. 
Les événements ont. confirmé ma prévision et 
dissipé en partie mes inquiétudes. La majorité au­ 
tonome, la minorité communiste, la minorité révo­ 
lutionnaire de l'Ecole Emancipée se déterminent 
chacune selon des normes qui lui sont propres, 
soumise à la seule discipline fractionnelle. Par 
principe les camarades de l'Ecole Emancipée se 
figent dans une opposition intransigeante. Et si les 
ex-disciples de Staline, à peine déstalinisés effec­ 
tuent des mouvements tournants, des manœuvres 
d'enveloppement, leur langage violent ou mielleux 
n'exprime toujours que des consignes. La majorité 
s'efforce de déceler ces opérations avec une vi­ 
gilance plus ou moins rigoureuse, acceptant l'hos­ 
tilité permanente des uns, refusant souvent la 
complaisance intermittente des autres. 
Mais, le syndicat national n'a pas interrompu les 

études et les débats sur les problèmes ouvriers ; 
i1 a tenté de renouveler l'internationalisme, il 
s'est opposé brutalement, avec la Fédération de 
l'Education Nationale, aux profiteurs du coup de 
force du 13 mai 1958, il a formulé les conditions 
d'une reconstitution de l'unité syndicale, sur les 
bases d'une organisation réellement démocratique 
assurant l'indépendance du syndicalisme. L'auto­ 
nomie a-t-elle favorisé le rayonnement de ces 
idées et l'efficacité- de cette action ? C'est une autre 
affaire. C'est déjà quelque chose qu'elle n'ait pas 
desséché et appauvri l'esprit du syndicalisme uni­ 
versitaire. 

THESES SOCIALISTES 
SUR L'ECOLE DANS LA NATION 
Mais ce qui m'inspire quelque mélancolie, au 

seuil de la retraite. ce n'est pas d'être réduit au 
rôle de spectateur dans le cirque où les tendances 
se heurtent. C'est, plus encore que la crainte de 
devenir passif et inutile, l'impression d'inachevé, 
d'insuffisant, de dérisoire que me laisse une car­ 
rière assez longue, interrompue seulement par la 
guerre, les persécutions et une activité marginale 
fort courte. La disgrâce, ce n'est pas la vieillesse ... 
c'est 1:1 lucidité qui mesure la distance entre les 
aspirations de la jeunesse et le bilan de toute une 
vie. Et cependant je ne veux pas céder à la déplo­ 
rable manie de « croulants » s'imaginant que tout 
croule avec eux. Car justement, ce que nous avons 
conquis vaut bien ce que nous avons perdu. C'est 
vrai sur le plan scolaire comme sur le plan social. 

Au colloque socialiste des 23 et 24 mai, j'écoutais 
le remarquable rapport de Robert Verdier sur 
« l'Ecole dans la Nation ». Remarquable, non pas 
seulement par les idées - qui nous sont depuis 
longtemps familières - mais par les réalisations 
immédiatement possibles qu'il propose. Il n'est pas 
d'évaluation plus sûre des progrès déjà accomplis. 
Il y a quarante ans, nous ne lancions certaines 
formules que pour justifier nos ambitions - nos 
prétentions ! - révolutionnaires. Aujourd'hui, nous 
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avons quelque peine à les dépasser, parce qu'elles 
touchent au présent ; et que leur application ac­ 
complie ou engagée ne peut être portée au crédit 
des gouvernements qui passent. 
Entendons-nous. Verdier s'irriterait d'un opti­ 

misme apaisant contre lequel -Il multiplie· les cri­ 
tiques et les inquiétudes. Mais il dit bien que « la 
nécessité des réformes ·est ressentie de plus en 
plus vivement sous la pression des faits par un 
nombre de plus en plus grand de Français ». Et il 
ajoute que « même s( ces problèmes n'avaient pas 
revêtu un caractère d'actualité, ils devraient être 
considérés comme essentiels par des socialistes ». 
L'exposé des motifs se réfère aussi bien aux 

fait actuels qu'aux obligations socialistes : 
L'emploi de travailleurs à compétence technique 

de plus en plus élevée. 
Le temps de plus en plus long employé aux loi­ 

sirs imposant une culture de plus en plus riche. 
·La 1:ie publique exigeant des connaissances gé­ 

nérales de 71lus en plus étendues, l'esprit critique 
et une grande maîtrise âes moyens d'expression de 
la pensée. 
Nous ne citons pas - pour ne pas alourdir cet 

article - l'analyse de la situation actuelle, fort 
exacte et suggestive, mais dont l'essentiel a déjà 
été formulé ici : Croissance des effectifs du Se­ 
cond degré plus rapide et plus dense proportion­ 
nellement que celle de la population scolaire -:-­ 
Faiblesse ridicule du contingent d'origine ouvrière 
et paysanne dans l'enseignement secondaire long 
et dans l'enseignement supérieur - Insuffisance 
des moyens financiers - Disproportion entre les 
besoins et les moyens de 'l'enseignement techni­ 
que, etc. 

ORIENTATION ET NON SELECTION 
Le programme de Robert Verdier est à la fois 

maximum et minimum - il engage· directement 
l'avenir en s'accrochant à l'irréversible mouvement 
actuel - il implique tout autre chose que des 
promesses électorales ou des intentions 'gouver­ 
nementales : soit la responsabilité de tous les mili­ 
tants cuvriers, libertaires et· socialistes et des ar­ 
tisans syndicalistes de l'Enseignement - cela 
suffit pour justifier une adhésion sans réserves, 
aussi l'éclairage de questions . qu'il pose et qui ne 
peuvent être résolues que par l'intervention et 
l'action du syndicalisme universitaire. 
D'autant plus que nos références peuvent re­ 

monter au-delà des travaux de la Commission Lan­ 
gevin-Wailon, dont la date (1945) et le titre rani­ 
ment des thèmes d'une propagande facilement re­ 
pérable. Les projets _présentés en 1931 par ta F§/!,ç_­ 
ration confédérée de l'Enseignement, adoptés par 
la C.G.T. dite réformiste, puis. par le secrétariat 
professionnel international de l'Enseignement, en­ 
fin par la Fédération syndicale internationale 
d'avant-guerre, portent l'essentiel des réfqrmes 
actuelles et des opportunes anticipations. 
C'est-à-dire la substitution totale de l'orientation 

à la sélection. Ce qui est définitivement clos, c'est 
le temps ·d'un enseignement. secondaire conçu pour 
consacrer la hiérarchie des classes sociales et des 
valeurs intellectuelles, dont le recrutement dépend 
d'options préalables, de compétitions et d'élimina­ 
tions de plus en plus rigoureuses. Ce n'est plus un 
enseignement secondaire offert à tous (comme 
Hugo le formulait) mais irrJposé ft, tous jusqu'à 
18 ans, propose notamment Verdier. L'arien- 

-. tation ne jouera qu'au seuil "de !?adolescence : en- 



core ne pourra-t-elle être définitivement fixée à 
quatorze ans. La prétention des latinistes de choi­ 
sir à onze ans les élus voués à la culture classi­ 
que n'e&t plus aujourd'hui qu'un archaïsme atten­ 
drissant et dérisoire. 
Si la sélection à onze ans ne dépendait que d'un 

scandaleux arbitraire, si l'orientation définitive à 
quatorze ans (même fixée à la suite de consulta­ 
tions permanentes des maitres, des éducateurs et 
des psychologues) ne tient compte ni des muta­ 
tions internes à l'âge dangereux de la puberté, ni 
des mutations externes en un temps de bouleverse­ 
ments scientifiques et -techniques - une véritable 
rénovation de l'Enseignement impose quatre préa­ 
lables fondamentaux : 

1. Une égalité de chances réelle, absolue, en fin 
d'orientation, entre tous les élèves du secondaire : 
lycéens ou collégiens ( 1). 
2. La nécessité, au-âelè: même du cycle d'orien­ 

tation, de maintenir des disciplines communes 
éducatives, hors des spécialisations professionnel­ 
les. techniques, culturelles ... 
3. La nécessité de donner de plus en plus à l'en­ 

seignement technique un caractère polyvalent. 
4. La nécessité de classer les maitres et les pro­ 

fesseurs selon deux normes d'appréciation - d'une 
part, ceux que des titres universi.taires témoignant 
de connaissances de plus en plus étendues, qua­ 
lifient pour les enseignements spécialisés - d'au­ 
tre part. ceux que leur valeur pédagogique (exclu­ 
riuemeïit pédagogique) qualifie pour l'éducation 
générale. Et si l'on envisage qu'en chaque maitre 
ou professeur, la spécialisation viendra après la 
'iormation. pédagogique, ce sera tout bénéfice pour 
l'enseignement. 
Car, il faut répéter des vérités de simple bon 

sens. Le métier d'éducateur s'acquiert bien mieux 
·dans les classes élémentaires, les cours prépara­ 
toires, les écoles maternelles qu'au lycée ou en 
faculté. Ainsi on envisagerait ou'une agrégée de 
lettres ou de sciences s'abaissât jusqu'aux petits 
du jardin d'enfants? 
Pourquoi pas ? L'héroïne de Léon Frapié se met 

à genoux pour être au même niveau que les petits. 
Mme Montessori, Decroly, et .notre Paul Robin 
(2) - savants érudits - ne crurent pas déchoir 
en s'attachant à l'initiation des « moins de six 
ans ». C'est dans les méthodes des écoles maternel­ 
les que l'éminent mathématicien Maurice Weber 
décelait « le germe d'un humanisme nouveau >> ! 
Et c'est avec les plus jeunes de nos enfants de 
la Maison de Sèvres, que nos amis Walusinsky et 
Ruff expérimentèrent les nouvelles méthodes d'en­ 
seignement des mathématiques. 
Abusive prétention: Alors la science et la culture 

ne seraient plus les critères fondamentaux ? Non, 
car l'essentiel c'est· le moyen de taire acquérir la 
Science et accéder à la culture. (< Il vaut. mieux mal 
enseigner des choses exactes, que bien enseigner 

(1) Cette égallté de chance n'existe pas. Pour les 
raisons formulées par Verdier. Aussi, parce que le 
passage du premier au deuxième cycle. de la trot­ 
siéme à la seconde n'est pas déterminé selon les 
mêmes· éléments d'appréciation pour les lycéens et 
les collégiens. Ceux-là sont élèves de l'établissement 
et 11 s'aglt pour eux d'une ordinaire « montée de 
ciasse ». Ceux-cl ne sont acceptés sur titre que 
s'ils ont atteint la moyenne générale de 12 sur 20, 
ou bien ils sont soumis à des épreuves ordinaire­ 
ment défavorables. 

(2) La doctoresse Maria Montessori a fortement 
influencé l'enseignement « maternel ». celui des 
« Jardins d'enfants ». Le docteur Decroly a fondé 
et dirigé à Bruxelles des centres d'école nouvelle. 
Paul Robin, _professeur de sciences et militant liber­ 
taire, premier directeur de l'orphelinat départemen­ 
tal de Lempuis. fut l'un des plonnlers de l'éduca­ 
tion nouvelle. Il fut révoqué. sous la pression de la 
réaction cléricale. 

des choses fausses » proclamait un ancien secré­ 
taire du syndicat des lycées. 
Lapallissade ? Non, absurdité. Car si l'on ensei­ 

gne mal, ce que 1'011 sait bien, où est le profit pour 
les élèves ? Tandis que bien enseigner ce que l'on 
sait mal, c'est donner aux élèves le moyen de dé­ 
couvrir ce que l'on ne sait pas soi-même. Au reste, 
dans tous les domaines, quelle est la science qui 

· nous apporte une exactitude absolue et des certi­ 
tudes définitives ? 
De telles observations sont d'auiaut: plus vala­ 

bles et utiles que nous subissons une très grave 
crise cle recrutement - quantitative et qualita­ 
tipe - dans l'eitseiqnement primaire et maternel. 
La revalorisation matérielle et morale de la fonction 
proprement éducative s'élève bien au-dessus des 
revendications corporatives. C'est plus qu'une né­ 
cessité vitale pour l'école actuelle. C'est la candi·· 
tian .« sine qua non » de toute rénovation de l'en­ 
seigneinent. On n'a pas le droit de nier les progrès 
accomplis depuis vingt ans. Mais si les adolescents 
cl'aujourcl'hui en bénéficient, alors que les enfants 
sont sacrifiés, la chute terrible d'une génération 
à l'autre provoquerait une régression catastrophi­ 
que. 

ELITE' INTELLECTUELLE 
ET PROMOTION OUVRIERE 
Nous entendons de graves objections. D'aucuns 

redoutent ie « nivellement par ie bas ». certatns 
de nos amis reprennent les idées d'A'.bert Thierry 
et cle ·A.V .• ïacquet sur « le refus de parvenir » 
et craignent d'appauvrir la classe ouvrière. 
On pourrait répondre aux uns et aux autres que 

la « nostalgie du passé J> n'a jamais influencé l'ave­ 
nir. Et qu'à condamner ce eut s'est fait sans nous, 
on risque que cela se fasse contre nous. 
Mais les clercs qui opposent la « distinction » de 

l'élite à la médiocrité de la masse ne pourraient 
nous émouvoir que si nous avions entendu, aux 
heures de crises tragiques, la protestation de ceux 
qui pensent - si l'Université supérieure avait à 
chaque tournant: décisif, témoigné de sa lucidité et 
de son courage. Il y eut au XVIII' siècle, sous 
l'Empire, lors de l'affaire Dreyfus, d'admirables 
intellectuels qui s'opposèrent aux despotes, aux 
chefs et aux foules. Depuis les abdications de 1914, 
il n'y Put que quelques voix isolées pour troubler 
le concert des courtisans de la force et du suc­ 
cès. 
L'élite authentique ne se dégage qu'après la sco­ 

larité, peut-être hors de toute discipline scolaire et 
universitaire, sinon contre toute discipline scolaire 
et universitaire. La véritable culture intellectuelle 
est toujours « autodidactique ». 

Nous sommes plus sensibles aux arguments des 
syndicalistes qui craignent une promotion ouvrière, 
fabriquant des « transfuges 11, revigorant le sang 
des classes et castes dirigeantes en appauvrissant 
intellectuellement la classe ouvrière. On prépare­ 
rait ainsi un régime totalitaire qui, quelle que soit 
sa rorme politique, implique la. formation d'une 
bureaucratie technocratique, la disparition de la 
classe ouvrière dans une cohue sans âme. 
Qu'une telle prévision soit: valable, ce n'est pas 

motif à découragement, c'est au contraire une in­ 
citation à concevoir une rénovation de l'ensei­ 
gnement dont la fin concerne l'enfant qui subira 
l'obligation scolaire en 1964 et entrera dans )'1 
population active en 1980. I) s'agit de « prospec­ 
tive », pour reprendre un terme récemment intro­ 
duit dans notre langue - c'est-à-dire de la recher­ 
che de tout ce qui peut déterminer l'avenir. 
Poser le terme de l'évolution, ce n'est pas en 

négliger les étapes. Et c'est ici que l'on peut sai­ 
sir la portée de notre devise : les moyens [usti- 
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fient la fin. L'avenir du jeune travailleur de 1980 
dépend du jeune maître d'école de 1964. 
Généraliser la culture humaine et la formation 

technique, c'est-à-dire familiariser le plus humble 
des exécutants avec les secrets des machines, et ré· 
nover l'humanisme afin de dominer les maehi­ 
nes - c'est une œuvre à laquelle tous les ensei­ 
gnants doivent participer, mais qui peut être et 
doit être orientée au départ par le syndicat des 
instituteurs. 
D'abord parce que l'instituteur reste le plus pro­ 

che du peuple ; parce qu'il peut facilement acqué­ 
rir le métier d'éducateur avant la science du spé­ 
cialiste. C'est parmi les instituteurs, formés dans 
l'enseignement maternel ou élémentaire que l'on 
doit recruter les professeurs de collèges. Les pré­ 
tentions « catégorielles » du pseudo-syndicat des 
collèges n'aboutiront en fin de compte qu'à livrer 
les collèges aux plus médiocres des ratés du secon­ 
daire. Il est vrai que des agrégés se sont révélés 
plus proches de la classe ouvrière que nombre 
d'instituteurs. Malheureusement on ne légifère pas 
pour l'exception. S'il y ·a promotion presque totale 
de la masse scolaire dans l'enseignement secon­ 
daire, la valeur pédagogique prévaudra de plus 
en plus sur la culture spécialisée. En simplifiant - 
abusivement ! - on peut dire que l'esprit secon­ 
daire tend à détacher les premiers des classes et 
offrir des fronts aux lauriers des concours géné­ 
raux, L'esprit primaire tend à normaliser les re­ 
tardataires, à « récupérer » les derniers des clas­ 
ses. 
Mais le syndicat des instituteurs ne se révélera 

digne de sa mission que s'il demeure fidèle au 
syndicalisme et s'il adopte les formules de l'Ecole 
active. Il n'est pas question d'adhérer à un système 
ou à une idéologie. Il s'agit plutôt d'une philoso­ 
phie de l'action. 
Quel que soit l'avenir. il n'est que deux atti­ 

tudes possibles, ou bien, on se fixe sur les habi­ 
tudes ... du passé et on subit passivement les mu­ 
tations et le révolutions, ou bien on se dégage des 
institutions stabilisées et on veut intervenir direc- 

tement dans l'évolution, agir sur les choses. 
Or, c'est là l'essentiel du syndicalisme. C'est 

aussi l'essentiel de l'Ecole active. Alfred Rosmer, 
dans sa remarquable étude sur « John Dewey, 
éducateur », cite une boutade du maître qui vou­ 
lait pour ses établissements un matériel conçu 
pour jœire.: alors qu'on ne lui proposait que du 
matériel fabriqué pour ... « écouter ». 
Notre syndicalisme oppose la liberté au dogme, 

la responsabilité personnelle à la soumission, la 
solidarité spontanée à l'individualisme comme à 
la contrainte extérieure, l'action au verbe, le dé· 
sintéressement 'à longue portée à l'utilitarisme à 
courte vue. C'est à l'école et par l'école que de telles 
vertus peuvent s'acquérir. Et ces acquisitions ne 
dépendent ni de ce que l'on apprend passivement, 
ni même de ce que l'on comprend ... mais essen­ 
tiellement de ce que l'on peut faire et réaliser. 
Faut-il, en conclusion, rappeler aux militants du 

S.N.I. qu'il leur appartient d'élever aussi la dé­ 
fense laïque jusqu'aux sommets de l'humanisme 
libertaire. Il ne suffit pas d'opposer la tolérance de 
l'école publique au sectarisme de l'école dite libre. 
Il faut opposer aussi à la volonté de l'Etat et des 
familles, aux prétentions des partis et des Eglises, 
même à nos propres partis-pris, la liberté du jeune 
homme de 1978, donc de l'enfant de 1964 qu'il faut 
éduquer pour qu'il nous dépasse, pour qu/i; nous 
continue, même en nous reniant ! 

Roger HAGNAUER. 
P.S. - Dans l'émouvant article qu'elle a consacré 

au regretté Ballereau, Pler-rette Rouquet fait observer 
que celui-cl n'a jamais collaboré qu'aux revues syn­ 
dicalistes : l'Ecole Emancipée et l'Ecole Libératrice. 
C'est ce que voudraient tous ceux qui entendent 
publier les résultats de leurs expériences. :! ai donc 
à deux reprises proposé ma collaboration à l'E.L. Qu'on 
ne l'ait vas acceptée a priori, c'est normal et légitime. 
Que l'on m'ait répondu - en termes très cordiaux - 
qu'il était inutile d'insister est un peu moins légitime. 
Faut-Il croire que l'E.L. est réservée exclusivement à 
des ... « élus >> ou Interdite définitivement à des in­ 
désirables non-conformistes ? Pienette Rouquet ne 
pourrait-elle m'éclairer ? 

IMPRESSIONS·DE TUNISIE 

RÉPONSE A UNE CRITIQUE 
Depuis mon dernier article, un fait nouveau est 

intervenu en Tunisie : la nationalisation totale et 
immédiate des terres appartenant aux Européens. 
Cette mesure d'une brutalité évidente n'aura de 
conséquence désagréable que pour l'économie tu­ 
nisienne. Les colons, une fois passée la période de 
tracas consécutive à leur départ fvrcé, seront in­ 
corporés dans l'économie française en expansion. 
Par contre l'économie tunisienne se ressentira 
bien vite des effets d'une mesure à l'encontre de 
terres qui étaient les plus rationnellement ex­ 
ploitées. A cela s'ajoute l'inconvénient de la réac­ 
tion du gouvernement français qui était parfai­ 
tement prévisible. L'aide à la Tunisie est suppri­ 
mée et il est à craindre que la France se refuse 
dans l'avenir à acheter des récoltes à des prix 
plus élevés que ceux du marché mondial et dont 
elle n'a, d'ailleurs, nul besoin. La Tunisie risque 
donc de se trouver devant une situation écono­ 
mique désastreuse, dont elle ne pourra sortir qu'en 
faisant appel à l'aide d'autres pays. L'indépen­ 
dance vis-à-vis de l'un ne signifiera que la dé­ 
pendance envers l'autre, car aucune aide dans 
ce monde n'est désintéressée. Une fois dt plus, 
c'est le nationalisme qui a inspiré cette mesure et 
non l'efficacité économique et sociale. 
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Le dernier numéro de la R.P. a publié une let- 
tre d'un professeur français en Tunisie qui cri­ 
tique mon article consacré au départ des Euro­ 
péens. li reconnaît que ce départ prive la Tunisie 
d'une main-d'œuvre qualifiée absolument néces­ 
saire à son développement économique, mais il 
est choqué par mon expression « catastrophe éco­ 
nomique >>. Les expressions sont évidemment tou­ 
jours relatives et mon critique en apporte lui­ 
même un exemple sans en avoir conscience. « Il 
ne s'agit pas, dit-il, de savoir si l'écart entre la 
Tunisie et la France s'accentue, mais si le rythme 
de son propre développement se ralentit et dans 
quelle mesure ». . 
Le caractère arriéré des pays du tiers-monde ne 

réside pas dans le fait qu'ils ne se développent 
pas, mais dans le fait que leur développement est 
moins rapide que celui des pays avancés. L'expres­ 
sion « sous-développement » est évidemment rela­ 
tive. Si l'écart entre la Tunisie et la France 
-s'agrandit, la Tunisie sera encore plus sous-déve­ 
loppée dans quelques années qu'elle ne l'est ac­ 
tuellement bien qu'elle se sera développée. C'est 
dans ce sens que j'ai parlé de « catastrophe éco- 



nomique », car le départ de la main-d'œuvre euro­ 
péenne qui était la seule main-d'œuvre qualifiée 
dont disposait la Tunisie empêche celle-ci d'utiliser 
rationnellement l'équipement moderne qu'elle 
achète ou qu'elle reçoit grâce à l'aide étrangère. 
Et c'est une bien maigre consolation que leur 
offre mon critique en disant que « les Tunisiens 
se tireront de leurs difficultés avec les moyens du 
bord ». C'est pcssible, mais à quel prix. Et surtout 
qui paiera ce prix? Les travailleurs, comme tou­ 
jours, car les sacrifices, l'austérité, ce n'est jamais 
pour les .haut-placés. Notre camarade s'est-il un 
peu Inquiété des salaires des travailleurs tuni­ 
siens? Sait-il que les ouvriers des chantiers de 
travail, qui sont les artisans de tant de belles 
réalisations (reboisement, logements populaires. 
écoles, pistes. restauration des sols, lutte contre 
l'érosion et bien d'autres). oui, sait-il que ces 
ouvriers gagnent 300 millimes par journée pour 
8 heures de travail, d'un travail qu'ils doivent par­ 
fois effectuer à des kilomètres de chez eux et 
auquel ils doivent se rendre à pied. 300 millimes 
par jour, cela· ne représente même pas 10 dinars 
par mois. Que le professeur compare ce salaire 
avec le sien ou avec celui d'un haut fonctionnaire 
tunisien et, peut-être, il se rendra compte tout 
ce qu'a de tragique sa formule « les Tunisiens se 
tireront d'affaire tout seuls ». 
Une autre formule du professeur est pour le 

moins surprenante. La voici : 
« On ne doit pas perdre de vue, écrit-il, que cha­ 

que fois qu'un Français fait Je travail que pourrait 
faire, même mal, un Tunisien, il mange le pain 
de ce Tunisien. » 
Que fait là-bas un professeur français sinon 

« manger le pain d'un Tunisien» qui << même mal» 
pourrait faire son travail ? Sans doute la Tunis!e 
a besoin d'enseignants, mais el)e a aussi et plus 
encore, à mon avis, besoin d'ouvriers qualifiés. 
Le caractère réactionnaire de la formule réside 
en ce que notre professeur raisonne comme 
les économistes bien-pensants des années 1929-38 
pour lesquels le seul moyen de lutter contre le 
chômage était d'expulser les travailleurs étrangers 
qui mangeaient le pain des travailleurs nat.'onaux. 
Depuis, !'Histoire a fait table rase de cette concep­ 
tion et montré que le seul moyen de supprimer le 
chômage, c'est le développement économique. Et 
le développement économique a besoin de nos 
jours, d'une main-d'ôsuvre qualifiée. 

Ce caractère réactionnaire de la formule de 
notre critique n'est nullement atténué par la 
phrase suivante selon laquelle « ce n'est pas la 
même chose d'avoir immigré dans un pays pauvre 
comme la Tunisie ou dans un -pays riche comme 
la France ». Il oublie que l'homme est un producteur 
et que quand il immigre dans un pays il apporte 
à ce pays sa force de travail qui est créatrice de 
richesse. Les travailleurs immigrés n'ont jamais 
appauvri le pays dans lequel ils se sont installés, 
ils ont, au contraire, contribué à son développe­ 
ment. C'est la réaction nationaliste qui prétend le 
contraire. Qu'en Tunisie les travailleurs européens 
aient bénéficié de privilèges particuliers à l'époque 
du colonialisme, c'est oertam ; qu'il fallait abolir 
ces privilèges, c'est l'évidence même ; que ceux de 
ces travailleurs qui ne pouvaient pas accepter 
l'abolition de ces privilèges s'en soient allés ou 
même qu'on les ait expulsés, c'est également nor­ 
mal ; mais cela étant, il était de l'intérêt de l'éco­ 
nomie tunisienne de tout faire pour conserver le 
plus possible de travailleurs européens. 
Je vais même plus loin, je crois que pour ac­ 

célérer son développement économique, la Tunisie 
aurait dû. faire appel à des milliers de travailleurs 
européens. Ceux-ci en contribuant au développe­ 
ment économique de la Tunisie auraient apporté 
du travail à la main-d'œuvre non qualifiée tuni- 

sienne et contribué à sa formation plus sûrement 
que ne pouvait le faire le renvoi des ouvriers 
européens, dont le nombre d'ailleurs était insigni­ 
fiant par rapport à la masse des chômeurs tuni­ 
siens. Le départ d'un chauffeur de taxi européen 
a privé la Tunisie d'un chauffeur sans pour cela 
donner du travail à un Tunisien, car la Tunisie 
n'a pas pléthore de chauffeurs, mais elle en 
manque. La raison de cette difficulté est l'insuffi. 
sance de chauffeurs, la démolition terrible des taxis 
que les chauffeurs tunisiens peu expérimentés font, 
et l'insuffisance d'ouvriers qualifiés pour les réparer. 
Mon critique me permettra de ne pas reconnai­ 

tre que « les mesures de protection de la main­ 
d'œuvre nationale sont des mesures de défense 
contre l'exploitation coloniale ». Non seulement je 
ne reconnais pas ce.a, mais je m'insurge contre· 
cette affirmation. Comment l'ouvrier européen qui 
travaille comme ajusteur, mécanicien, électricien 
ou maçon dans une entreprise et qui à ce titre est 
créateur de plus-value, lequel est par conséquent 
exploité par le patron de son entreprise, comment 
cet ouvrier peut-il être qualifié d'exploiteur colo­ 
nial? Je prends un exemple concret : voici un 
atelier de mécanique qui appartenait à une société 
tunisienne, mon critique me permettra de ne pas 
donner le nom de cette société pour les mêmes 
raisons qu'il a demandé à ne pas signer sa let­ 
tre. Dans cet atelier travaille un ajusteur euro­ 
péen pour un salaire qui est loin de celui que 
touche un professeur. Si nous suivons le rai­ 
sonnement de mon critique, cet ajusteur européen 
est un exploiteur colonial tandis que ses patrons 
tunisiens, qui empochent la plus-value créée par 
son travail, sont des exploités. Mon critique me 
permettra de ne pas partager son opinion. 
En ce qui concerne l'arabisation. il faut croire 

que notre professeur, en tant que fonctionnaire 
français travaillant dans un lycée français, ignore 
ce qui se passe en Tunisie. Il semble même ignorer 
la réforme de l'enseignement et l'esprit qui l'a 
animée. Il ne sait pas que les écoles françaises 
sont réduites chaque année et qu'elles doivent 
complètement disparaitre, le lycée Carnot lui-même 
n'y échappera pas. L'enseignement du français est 
de plus en plus réduit. Mais ce qui est plus grave, 
c'est la - campagne pour l'arabisation qui est me­ 
née officiellement. Les inscriptions françaises dis­ 
paraissent les unes après les autres des imprimés 
administratifs et des panneaux signalisateurs. Aussi, 
lorsque notre critique écrit que « le bilinguisme 
entre dans les mœurs ». on voit qu'il ne connaît 
de la Tunisie que la partie de la société tunt­ 
sienne qui est bilingue. Mais dans le peuple, la 
langue française disparaît de plus en plue. Or, la 
connaissance du français qui, comme le dit avec 
juste raison notre professeur, « est le . principal 
instrument de culture et d'ouverture à la civilisa­ 
tion moderne», est peut-être le seul héritage 
valable que le colonialisme ait laissé en Tunisie. 
Il n'est pas du tout dans mon esprit de deman­ 

der aux Tunisiens d'abandonner l'arabe pour Ir• 
français. La langue arabe est aussi belre que n'im­ 
porte quelle autre langue, tout au plus je leur de· 
manderais d'abandonner un alphabet archaïque. 
Mais puisque les Tunisiens, comme beaucoup de 
peuples ex-colonisés, ont la chance de co..naltre 
deux langues, qu'ils les cultivent toutes Je" deux, 
car dans le monde moderne cela est un avantage 
et urie nécessité. 
Tout comme mon critique, moi aussi ['aurais 

encore beaucoup à dire sur ·chaque ligne de sa 
réponse. Mais je m'arrête là, ajoutant simplement 
ceci : notre camarade a le terrible inconvénient. 
pour parler de la Tunisie, d'être un fonctionnaire 
trancais détaché et, de ce fait, d'ignorer peut-être 
tous · les tracas auxquels est soumis un travailleur 
européen. Pierre RIMBERT. 

I 
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L'INÉGALITÉ DES REVENUS 
Dans la << Vie Française » du 20 mars, l'éco­ 

miste Jean Fourastié, un des partisans du néo­ 
capitalisme; livrait ses réflexions sur le rapport 
Massé. Elles avaient pour point de départ un ta­ 
bleau des revenus de 1963 en France. 
Au bas de l'échelle, 830.000 ouvriers agricoles 

n'ont gagné l'année dernière, en moyenne; que 
5.500 nouveaux francs. En haut de l'échelle, le 
revenu moyen de 2.300.000 « chefs d'entreprises 
non agricoles » s'est élevé à 30.000 F (les écarts 
par rapport à la moyenne étant certainement, 
dans ce cas, considérables) et celui de 600.000 
membres des « cadres supérieurs » à 40.000 F. 
A Paris le gain annuel des « ouvriers professlon­ 
nels » a oscillé autour de 14.000 F. 
Et pour l'ensemble des 19.300.000 Français qui. 

-exercent une activité, quelle qu'elle soit, y com­ 
pris les patrons, le revenu moyen par tête a été, 
en 1963, de 14.500 F. 
Sans doute ces chiffres peuvent-ils être discutés. 

Ils n'en sont pas moins instructifs par leur ordre 
de grandeur. ; 

« Par exemple, remarque Fourastié, le tableau 
permet de constater que le revenu brut national 
par tête de population active, 14.500 F en 1963. 
est très voisin du revenu brut moyen de l'ou­ 
vrier professionnel de la région parisienne. Si 
donc on égalisait rigoureusement le revenu de 
tous les Français, ils auraient le niveau de vie 
de cet ouvrier parisien, pas plus. Les quarante 
écus de Voltaire sont devenus six francs de 
l'heure. » 
Que penser des demandes d'augmentation que 

les syndicats présentent sans tenir compte d'un 
tel fait ? Il faut savoir ce qu'on veut, Compte 
tenu du niveau relatif des revenus en France, 
toute hausse hiérarchisée des salaires (par exem­ 
ple celle que réclame le syndicat dont je fais 
partie, le S. N. E. S., en l'appelant sans rire une 
augmentation « uniforme » de 20 % du traitement 
moyen de chaque catégorie) y accroit l'exploita­ 
tion des travailleurs les uns par les autres. On 
est fondé à estimer que tous ceux qui gagnent 
plus de 14.500 F par an (et parmi les lecteurs de 
la R. P. je ne suis pas le seul à en être) sont des 
exploiteurs en même temps que des travailleurs. 
A bon entendeur, salut. 

Si, pour améliorer le sort des plus mal payés, 
on se proposait, remarque encore Fourastié, « de 
ramener au niveau des cadres moyens la tota­ 
lité des chers d'entreprises non agricoles et un 
million des chefs d'entreprises agricoles », les bas 
salaires n'en seraient augmentés que de 6 %. 
Pourquoi souhaiter l'abolition du profit, se de­ 

mande-t-Il alors ? A ses yeux, le jeu en vaut 
"d'autant moins la chandelle que le développement 
de la production s'en trouverait ralenti. Se don­ 
nant la partie belle, il compare la production agri­ 
cole de la France et des Etats-Unis, pays où l'éco­ 
nomie reste fondée sur le profit., à celle de 
l'U.R.S.S., où il a été aboli. « Si l'on pouvait pen­ 
ser, estime-t-il, qu'il aurait suffi de maintenir les 
profits pour obtenir que l'agriculture russe pro­ 
gresse autant depuis 1910 que les agricultures 
américaines et françaises, on pourrait dire que le 
consommateur soviétique a perdu par le ralen­ 
tissement du progrès 22 fois plus qu'il n'a gagné 
par la suppression des profits. » 

Fourastié en conclut que le profit est un 
moindre mal et sa suppression une duperie : 
« C'est par d'autres moyens, dit-il, et notamment 
par la croissance économique, qu'il faut pour- 
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suivre la justice sociale ». Ainsi n'y a-t-il plus 
qu'à retrousser ses manches ! 
Disons plutôt que ni ·dans la perspective du 

socialisme, ni dans celle du capitalisme, il ne faut 
prendre des vessies pour des lanternes, et, par 
exemple, l'accroissement du pouvoir d'achat des 
travailleurs pour leur émancipation. Ce n'est pas 
quand ils pourront consommer davantage qu'il y 
aura plus de justice, c'est seulement quand ils 
auront rendu, plus humaines les conditions de leur 
travail et de leur vie. L'abondance n'apportera 
pas remède à tout. On parle beaucoup de la 
course des salaires et des prix ; on parle moins 
de la course des produits et· des besoins. Il ne 
faut pas oublier cet -aspect de la sacro-sainte 
« croissance économique ». Aujourd'hui, en France, 
la première revendication des travailleurs devrait 
être la réduction de la durée du travail. Dans les. 
pays comme le nôtre les hommes ont à lutter 
pour ne pas se laisser déshumaniser par la vi­ 
tesse, le bruit, la fatigue, par les heures supplé­ 
mentaires, par les cadences du travail, par les 
insistances de la publicité, par les loisirs commer­ 
cialisés, par l'auto, la radio, le ciné, la télé, le 
tiercé - qui beaucoup plus que la religion cons­ 
tituent de nos jours, l'opium du peuple. Il s'agit 
d'empêcher que la croissance économique, entrai­ 
nant une croissance parallèle et effarante de be­ 
soins toujours nouveaux, n'asservisse et n'abrutisse 
toujours davantage ceux qui en sont les instru­ 
ments. C'est tout le contraire que de se fier à 
elle. Mais c'est aussi avoir autre chose en vue 
qu'une simple redistribution des revenus. Ou le. 
mot de révolution n'a plus chez nous de sens, 
ou il a encore ce sens-là, et lui seul. 

Toutefois, si la justice sociale n'a rien de com­ 
mun, à l'échelle des pays industrialisés, avec la 
croissance économique, force nous est de recon­ 
naître qu'elle en dépend à l'échelle mondiale 
pourvu que certains choix se fassent, la produc­ 
tion du nécessaire devant passer avant celle du 
superflu (et on gagnerait, en France même, par 
exemple dans l'enseignement, dans le bâtiment, à 
ce que de tels choix fussent faits). Les résultats 
de la conférence mondiale réunie à Genève pour 
favoriser la croissance des pays sous-développés 
mériteront à cet égard d'être examinés. Il s'agit 
de lutter contre la misère, contre la faim. II 
s'agit de faire que le niveau de vie du péon, du 
fellah, du paysan noir ne soit pas trop cruelle­ 
ment inférieur au niveau de vie de l'ouvrier part­ 
sien. Et là aussi le mot de révolution garde un 
sens. 

Georges LAMIZET. 

L'ECOLE HORS DE L'ECOLE 
Tel est le thème des journées d'études et des 

expositions qui auront lieu à la 
MAISON D'ENFANTS DE SEVRES, 

17, avenue Eiffel, Meudon-Bellevue (S.-&-0.) · 
LE JEUDI 25 JUIN 1964 : 
Confrontation de quelques civilisations contemporaine, 

LE SAMEDI 27 JUIN : 
Compréhension du monde dans lequel nous vivons, 

ses besoins, ses aspirations . 
. Tous les camarades syndicalistes y sont invités. 

Train à. Montparnasse, descendre à Bellevue, ou 
autobus 179, au pont de Sèvres, et descendre gare 
de Sèvres. 

( 



L'UNION. DES SYNDICA~~~T~~J 
' C.F.T.C. entre parenthèses 

Le processus amorcé depuis plusieurs années 
déjà, canalisé et réglementé par le congrès confé­ 
déral de 1963, se poursuit avec une belle ordon­ 
nance. Je n'entends pas par là - comme l'affir­ 
ment certains camarades disposant d'une doctrine 
aussi solide que la muraille épaisse qui les sépare 
de la réalité - je n'entends pas pat là que la 
bourgeoisie, son gouvernement, la hiérarchie catho­ 
lique tirent toutes les ficelles de ce drame (pour 
certains, c'est une comédie) qui mène la C.F.T.C. 
à la déconfessionnalisation au moins statutaire. 
J'entends aue le bureau confédéral, avec Descamps 
à sa tête, semble tenir fermement et prudemment 
le gouvernail. 
Le conseil national de la C.F.T.C. vient de se 

prononcer, à une majorité de plus des deux tiers, 
pour le retrait, dans les statuts de la confédé­ 
ration, de la référence à la morale chrétienne. Le 
congrès extraordinaire qui va se tenir en automne 
en décidera définitivement. La troisième centrale 
syndicale française ( ou la deuxième, si vous vou­ 
lez, mais c'est discutable) s'appellerait alors 
C.F.D.T. : Confédération Française Démocratique 
du Travail. Mais ... mais, pour calmer les traditio- 

- nalistes et pour manifester qu'il ne s'agit pas 
d'une rupture avec un passé considéré comme riche, 
on écrirait entre parenthèses l'ancienne dénomi­ 
nation C.F.T.C. Et puis, on laisserait aux syndi­ 
cats et aux fédérations le droit de se référer expli­ 
citement à la morale chrétienne, s'ils en décident 
ainsi à la majorité. Et puis, il n'est pas question, 
déclare Descamps, de remettre en cause l'adhésion 
à la Confédération Internationale des Syndicats 
Chrétiens. Tous ces apaisements ont pour but. on 
le comprend, d'éviter la scission. 

Au lendemain du congrès confédéral de 1963, 
j'avais écrit ici même que la direction centriste, 
nécessairement centriste, de la C.F.T.C., disposait 
encore d'assez de moyens, de 'Possibilités de ma­ 
nœuvre, pour arriver à la suppression du deu­ 
xième « C » sans aboutir à la scission. Je le crois 
encore. Au moins immédiatement, la scission n'aura 
pas lieu, c'est un 'pronostic. !t'inalement, c'est le 
Bon Dieu, ou ses représentants sur terre, qui en 
décideront. 
Certes, les traditionalistes se sont fortement 

organisés en une véritable fraction. Et ils mènent 
la campagne du Christ-Roi. Mais ils sont battus 
par l'irrépressible montée du « modernisme ». Il 
est possible que, d'importantes concessions leur 
étant faites, ils attendent d'autres heures. Ils esti­ 
meront sans doute, à juste titre, . que leur rôle 
n'est pas terminé dans la nouvelle Confédération 
Française Démocratique du Travail. 
Pourquoi ne pas voir dans cette évolution de la 

centrale chrétienne ce qu'elle· est probablement : 
un des effets des progrès généraux du socialisme, 
des transformations techniques et sociales dont 
nous sommes les contemporains. L'Eglise s'adapte, 
dit-on, mais elle demeure l'Eglise. Enregistrons 
déjà qu'il lui faut s'adapter pour demeurer. C'est 
Lauzon qui, dans une de ses « Etudes Matéria­ 
listes », faisait justement remarquer que l'in­ 
fluence grandissante de l'Eglise, que sa victoire 
apparente, étaient dues, non seulement à un 
renoncement, mais à un reniement .par- rapport 
aux doctrines qu'elle proclamait dans le « Sylla­ 
bus » en 1864, l'année même où se fondait. I'Inter­ 
nationale des Travailleurs. Il lui serait- impossible 

de republier cette Charte ecclésiastique, alors que 
notre Charte• d'Amiens brille d'une· lumière ·nou­ 
velle. Et même les fameuses encycliques « Rerum 
Novarum » et « Quadragesimo Anno » dont on 
nous rebat les oreilles seraient aujourd'hui des 
documents pâles et pitoyables. · 
C'est pourquoi je n'arrive pas à comprendre que 

des militants fassent grise mine devant une évo­ 
lution qui est, ail fond, une manifestation de leur 
victoire. « Vous ne voyez donc pas ·1a manœuvre ! » 
nous dit-on. Mais il n'y a pas que la manœuvre. 
Il y à aussi une poussée de liberté, d'émancipation, 
de (( démocratie )) véritable qui se fait sentir puis­ 
samment à l'intérieur de la Centrale syndicale 
chrétienne. Et pourquoi donc ne s'y ferait-elle pas 
sentir ? 
Certes, ce n'est pas parce qu'une lettre va être 

changée dans le sigle d'une confédération que tou­ 
tes les données de nos problèmes syndicalistes s'en 
trouveront modifiées. Certaines d'entre elles le 
seront. Notamment, celles de l'unité syndicale, 
plus particulièrement celles de l'unité entre F.O. 
et la C.F.D.T. Rien ne sert de se voiler !a face 
et · de crier d'horreur : nous savons tous que la 
question se posera. Nous avons déjà quelque chose 
à faire pour qu'elle .se pose bien. 

Au P.C., démocratie entre guillemets 
Dans l'autre Eglise, celle de Moscou, il y a aussi 

une évolution, une adaptation, et un schisme. 
L'erreur serait grande également de ne pas vouloir 
le reconnaître. L'erreur serait plus grande encore 
de croire, ou de laisser dire, que la démocratie 
coule maintenant à pleins bords dans la nouvel!e 
éc:lise socialiste ; que, désormais, tout est changé 
et que « l'unité » est devenue possible. 
Voyons un peu le récent congrès du parti com­ 

muniste français (n'oublions pas ce dernier quali­ 
ficatif pour ce parti qui fait dans Je super-patrio­ 
tisme). Il fut démocratique en diable, c'est Je cas 
de le dire ou jamais. Le comité central a été 
« élu » à bulletins secrets. Sur une liste unique 
dûment préparée et comprenant juste le nombre 
de membres à désigner. Voulez-vous me dire com­ 
ment ce comité central aurait pu faire autre 
chose que d'être « élu » à l'unanimité ? C'est 
curieux, ce besoin qu'ont les <I chefs » de toutes 
les couleurs de se donner à eux-mêmes, et de 
donner aux autres, la comédie de la démocratie ! 
Question déterminante à poser avant les autres : 
comment donc les délégués au congrès avaient-ils 
été choisis· ? Aucune voix discordante, vous pou­ 
vèz être sûrs ! Quand Louis Aragon, hier poète­ 
valet de pied du noble Staline et défenseur - 
avec toute son· ignorance du sujet - des théories 
anti-scientifiques de Lyssenko, quand Louis Aragon 
se paie le luxe et- le culot de demander aux orateurs 
de quitter leur papier et de faire preuve de spon­ 
tanéité, ils en sont tout décontenancés. 
Mais lé parti est maitre chez lui. Son congrès 

ne doit · retenir notre attention que parce qu'en 
nommant ses dirigeants, il désigne en même temps, 
d'une façon indirecte, ceux de la C.G.T. ! Donc, 
Benoit Frachon· tient le coup, en dépit de ses 
soixante-dix ans passés et du rajeunissement 'des 
cadres. Léon Mauvais, de dix ans plus jeune, n'y 
échappe pas. Qui le plaindra, dans son parti même, 
surtout dans son parti ? Les bonnes actions de 
cet ancien procureur général de l'affaire' Marty 
ne. se comptent plus. . 

/ 
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Sauf erreur, vous allez assister à son déclin dans 
la C.G.T. A l'encontre, nous assistons à la montée 
dans le parti et dans la C.G.T. simultanément, de 
,Henri Krasucki. Voilà le nouveau leader, démo­ 
cratiquement désigné, de nos camarades qui appar­ 
tiennent à la C.G.T. ! A en juger par l'article qu'il 
donne dans « L'Humanité » du 6 juin, il ne man­ 
que ni d'habileté, ni de finesse, ni de malice. Cet 
article est intitulé : « M. Grandval et l'indépen­ 
dance syndicale ». Il traite de ces subventions dis­ 
tribuées - par centaines de mfllions - pour 
« l'éducation syndicale ». Vous vous attendez peut­ 
être que Krasucki dénonce la C.F.T.C. et F.O. qui 
auraient reçu, à ce titre, la première 250 millions, 
et la seconde 200 millions (parait-il). Non pas, il 
proteste contre la discrimination gouvernementale 
et parce que la C.G.T. n'a rien eu de la manne. 
L'indépendance n'est pas mise en péril parce que 
des confédérations touchent. Elle l'est parce 
qu'elles ne touchent pas. toutes les trois. 
Il ne faut pas davantage que ce congrès indiscu­ 

tablement « démocratique » pour que beaucoup 
d'hommes de la nouvelle et de l'ancienne « gau­ 
ches» s'apprêtent à ouvrir grands les bras aux 
« copains » communistes. Pourquoi pas? La vic­ 
toire de Longwy est un exemple dont nous n'avons 
pas fini d'entendre parler. Il fait si bon près de 
toi... 
Réunis à Paris, deux cent cinquante délégués re­ 

présentaient une cinquantaine de « clubs, cercles, 
etc. » à ce qu'ils appellent « la Convention prépa­ 
ratoire des institutions républicaines ». Un des 
rapporteurs a déclaré que « le regroupement de 
la gauche comprend obligatoirement les commu­ 
nistes ». Il a ajouté que « si l'entreprise de M. 
Defferre a bien démarré, elle connaît aujourd'hui 
un piétinement parce que M. Gaston Defferre a 
commis la faute grave de repousser en termes 
presque agressifs toute idée de programme com­ 
mun avec le parti communiste ». Ce rapporteur 
n'a pas été tout à fait suivi par la majorité. Mais 
il y aura des « pactes » que M. Mitterrand a estimé 
possibles et nécessaires. 
Pourquot pas? Nous le répétons sans arrière­ 

pensée. Pourvu que .ies syndicàts ne se mouillent 
pas dans ces eaux troubles, nous regarderons cela 
d'un œi] serein. Pourquoi donc cette sérénité ? 
Et bien ! nous dirons pour une fois que c'est parce 
que nous savons, de science certaine, que nous 
sommes... dans le sens de l'histoire ! 

Pour un programme ouvrier 
Nous l'avons déjà dit. Ce qui compterait, ce se­ 

rait l'élaboration et la publication par les syndi­ 
cats - je pense en premier lieu à F.O. et à la 
F.E.N. - d'un programme ouvrier pour la pé­ 
riode présente, un programme donnant aux tra­ 
vailleurs des objectifs de lutte, préparant et im­ 
pulsant la nouvelle bataille sociale. Un programme 
neuf, tenant compte des conditions actuelles de la 
production et de la conscience ouvrière actuelle, 
un programme comportant un objectif général 
sur le salaire, sa base incompressible et sa 
croissance ; sur le temps de travail, dans la jour­ 
née, la semaine, l'année... et la vie productive ; 
sur le logement, le logement pour tous, et plus 
particulièrement, pour les moins nantis dans 
l'échelle des revenus ; sur les libertés, expressé­ 
ment désignées, et d'abord les libertés syndicales 
et leurs garanties ; sur l'enseignemènt donné à 
tous, dans des conditions d'égalité et de laïcité 
réelles. 
Encore une fois, personne ici n'a la prétention 

de bâtir ce programme. Les syndiqués, et nous 
en sommes, ont le droit de demander à ce qu'il 
soit bâti et de doriner des idées pour cela. Ce 
serait, croyons-nous, la seule méthode de mani- 
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festation efficace, dans l'indépendance, d'un syn­ 
dicalisme uni et démocratique. 

Cette expression : syndicalisme uni et démocra­ 
tique vient de venir sous ma plume. Nous pensons 
aussitôt au P.M.S.U.D. (Pour un Mouvement Syn­ 
dical Uni et Démocratique). Nous avions signalé 
et regretté son assoupissement. Le camarade Ro­ 
ger Lapeyre, un de ses promoteurs, s'était décidé 
à poser la question : devons-nous poursuivre, oui 
ou non ? Le 29 mai, une réunion a répondu et, ne 
serait-ce que par le nombre des présents et par ce 
qu'ils représentaient, elle a répondu affirmative­ 
ment. Les études préparées sur le logement et sur 
la réduction du temps de travail vont donc revoir 
le jour, espérons-le. Ce n'est sans doute pas au 
M.S.U.D. à établir ce programme ouvrier que 
nous réclamons. Mais rien ne l'empêche, au con­ 
traire, d'y contribuer par des études approfondies 
de certaines questions dominantes du mouve­ 
ment syndical actuel. 

Participation et intégration 
« La participation des syndicats aux organismes 

officiels menace-t-elle I'Indépendance syndicale ? » 
Tel était le sujet du débat que le Centre d'Etudes 
Socialistes avait organisé à Paris, le 22 mai der­ 
nier: 
La participation -rnenace-t-elle l'indépendance ? 

Incontestablement, elle la menace. Mais cela ne 
veut pas dire qu'il ne faut jamais participer. Le 
tout est de savoir dans quel décor social se dé­ 
roule la scène de la participation : celui de la 
liberté de la revendication et des moyens d'action, 
ou bien celui de la collaboration « loyale », pour 
ne pas dire de la complicité. 
Je viens de répondre brièvement, trop briève­ 

ment, à la question posée. Mais ce n'était pas 
à moi qu'elle l'était. Les « debaters » annoncés 
étaient Hébert, qui n'a besoin chez nous d'aucune 
présentation ; Le Totiturier, de la F.E.N. ; Gonin, 
de la C.F.T.C. ; Barjonet, de la C.GT. ; Bernard 
Schreiner, nouveau président de l'U.N.E.F. (Union 
Nationale des Etudiants de France). 
Hébert répondit évidemment par l'affirmative à 

la question posée et, personne n'en sera surpris, il 
se prononça contre toute participation aux orga­ 
nismes officiels, pour le retrait de ceux dans les­ 
quels nos militants se sont laissé entrainer. La 
pratique de la participation à des organismes offi­ 
ciels d'organisation économique, de planification, 
conduit 'Inévitablement à la compromission, au 
« contrat de progrès » et à la réglementation du 
droit de grève. 
Barjonet, de la C.G.T., n'était pas présent. Il 

avait envoyé une lettre d'excuses dans laquelle il 
donnait toutefois sa position : favorable à la par­ 
ticipation pour deux raisons, l'information et la 
contestation. Ce fut aussi, très explicitement, la 
réponse de Gonin, membre du bureau confédéral 
de la C.F.T.C. Il s'appuya même, pour cela, sur 
la Charte d'Amiens, sur le paragraphe qui prévoit 
la transformation du syndicat en « groupe de pro­ 
duction et de répartition ». 

Le Tonturier dénia qu'on puisse s'appuyer sur la 
Charte d'Amiens pour justifier une participation 
à un organisme de collaboration. Il montra que 
le principal - et aussi la condition d'une partici­ 
pation possible - c'était le mouvement autoriome 
de la · classe ouvrière, l'action indépendance et 
permanente. Mais, pour répondre à la question : 
faut-il participer? il convient d'examiner chaque 
cas concret, de distinguer ce qui a été acquis par 
1::. revendication et par ra lutte (par exemple, les 
commissions paritatres, dans l'enseignement) et 
ce qui est octroyé ou offert par le patronat ou le 
pouvoir. Dans chaque cas, avant de prendre part 



ou non, il faut se poser la question : ça sert à 
quoi? 
Le jeune Bernard Schreiner exposa dans le détail 

la question de la cogestion par les étudiants du 
Centre national des œuvres. Il défendit le « droit 
de regard » des étudiants sur les œuvres sociales 
qui les concernent. Mais la solution n'est pas dans 
les structures officielles. Schreiner eut cette for­ 
mule heureuse : « Ne laissons pas repenser le syn­ 
dicalisme par d'autres que les syndicats ». 
Tous les ôrateurs se trouvèrent, en tout cas, d'ac­ 

cord sur un point : la nécessité primordiale d'une 
libre disposition des syndicats, de l'organisation 
indépendante de la lutte ouvrière. Dans sa der­ 
nière intervention, le camarade Le Tonturier lut 
un texte qui était une parfaite définition, théori­ 
que et pratique, de la collaboration des classes 
et de l'intégration des syndicats. De qui était donc 
cette remarquable citation ? Le Tonturier laissa 
planer un cours « suspense ». en· dépit du fait que 
les douze coups de minuit étaient déjà sonnés ... 
C'était un extrait de l'encyclique « Quadragesimo 
Anno » du pape Pie XI ! 

Après la conférence de Pierre Rimbert 
Le lendemain, 23 mai, nous étions réunis pour 

entendre Pierre Rimbert développer le sujet de sa 
brochure : « La fin du capitalisme. Pour un nou­ 
veau manifeste socialiste ». • 
L'exposé fut brillant et la discussion nourrie et 

intéressante. L'assistance était moins 'nombreuse 
que nous nous y attendions. Il y avait eu un cer­ 
tain cc cafouillage » dans les convocations en raison 
des grèves de postiers qui avaient eu lieu les jours 
précédents, Et puis ... je crois bien que les premiers 
soleils et l'attrait de l'herbe tendre avaient dé- 

tourné certains de nos camarades. Nous commen­ 
çons déjà à ressentir, dans toutes nos activités, 
la grande évasion saisonnière. Les années n'ont 
plus guère que neuf mois, de nos jours ... C'est sans 
doute pour cela qu'elles passent si vite ! 

Sont intervenus dans la discussion, les camara­ 
des Maurice Lime, Roger Haçnauer, Leunois, Mé­ 
rino, Bardin, Montarbert, qui voit dans la thèse 
de Rimbert un néo-réformisme ; Stuiik: qui évo­ 
qua la question du « service public gratuit »,. La 
discussion n'est pas finie, vous pensez bien ! Rim­ 
bert reconnut la' nécessité de se mettre d'accord 
sur les mots, sur la définition de certains concepts, 
celui de « classe » par exemple. C'est en effet sur 
la question de la « nouvelle classe » dirigeante 
dans le capitalisme d'Etat, et sur cette dernière 
expression elle-même, ainsi que sur les conditions 
de la disparition de l'Etat, que la controverse reste 
ouverte. · 
Nos activités vont donc se trouver un peu ralen­ 

ties au cours de cette période de vacances éche­ 
lonnées. Nous avons conscience d'avoir accompli 
quelque chose pendant ces derniers mois. Notre 
boutique des « Editions Synàicalistes » est ouverte; 
elle le sera tous les jours jusqu'à la fin de juin. 
Ensuite, il y aura des permanences, notamment 
le samedi après-midi. Les réunions régulières res­ 
tent prévues pour les premiers samedis de juillet, 
d'août et de septembre. Avis aux camarades qui 
seront présents à Paris ! L'événement ne prend pas 
de vacances. 
En tout, cas, notre programme est chargé pou: la 

rentrée de septembre, avec, en premier lieu, la 
commémoration du Centenaire de la Première In­ 
ternationale des Travailleurs. 

Raymond GUILLORE. 

LA VOIX DES SYNDICALISTES DE LA LOIRE 

L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU DÉPARTEMENT 
VUE D'APRÈS LES SALAIRES ET REVENUS 

Encore des chiffres ! Et même certains ne sont 
que la conclusion d'estimations et de renseigne­ 
ments incomplets, pra exemple les revenus de l'en­ 
treprise et de la propriété. Tels quels, ils ont ce­ 
pendant un intérêt certain pour les militants 
syndicalistes, puisqu'ils nous donnent une idée de 
la répartition des revenus, 
Voici d'abord un tableau des ressources des mé­ 

nages dans la Loire, en 1961 (en milliers de 
francs) : 
l. Salaires et traitements (bruts) 
Secteur privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 090 160 
(dont agriculture 13.700 ; employés de 
maisons 20.000) 
Secteur nationalisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 037 
Secteur public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 400 

Total 

Moins cotisations sociales 

Total net 

1464 597 

63 953 

1400 953 

(Soit 48.96 % de l'ensemble des revenus) 
2. Revenus de transfert (21,30 %) . . . . . . . . 609142 
Dont S.S. et A.F. . . . . . . . . . . . . . . 351.783 
Retraites et rentes . . . . . . . . . . . . 204.429 
Aides sociales et divers . . . . . . . . 44.080 

:'l. Revenus de la propriété et de l'entre- 
prise (29,74 % ) . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . 851178 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . 2 861 273 

Le total des salaires et traitements, se décom­ 
pose ainsi : 
Industries . 
Tertiaire, services . 
Etat et collectivités locales . 
Salaires agricoles . 
Salaires versés aux employés de maison .. 

994 897 
241 600 
194 400 
13.700 
20 000 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . 1 464 597 
Moins cotisations sociales . . . . . . . . . . . . . . 63 644 

Total net 1400 953 
Si on compare les chiffres de la Loire avec ceux 

de la France entière, on a les pourcentages sui­ 
vants : 

Origine des revenus 

Salaires et traitements . 
Transferts . 
Revenus de la propriété et de l'en- 
treprise . 

Loire France 

48,96 
21,30 

29,74 

43,05 
20,06 

36,89 
Des différences imposantes apparaissent, dues 

peut-être en partie aux lacunes certaines existant 
dans l'évaluation des transferts et à la sous-éva­ 
luation probable des revenus de la propriété et de 
l'entreprise. Mais il est certain que la part sala­ 
riale reste inférieure en raison des bas salaires 
de la Loire, vis-à-vis des grands centres en expan­ 
sion 

9-129 



Dans la Loire, l'industrie reste en 
.le souligne le tableau suivant : 

Pour la Loire : 
Agriculture 41180 actifs dont 
Industrie 161 000 » 
Tertiaire 88 400 » 

tête, ainsi que 

6 120 salariés 
147 600 » 
65 680 » 

, Tctal 290 660 )) 219 400 )) 

En France: 
Agriculture 3 898 000 actifs dont 871 000 salariés 
Industrie 7 324 000 )) 6 554 000 )) 

Tertiaire '7 734 000 )) 6 165 000 )) 

Total 18 956 000 )) . 13 590 000 )) 

Mais le revenu par habitant, n'est que de 4 126 F 
au lieu de 5 257 F pour l'ensemble du pays. 
La ventilation des salaires et traitements fait res­ 

sortir des constatations intéressantes. 
Le secteur privé (y compris l'agriculture et les 

services domestiques) absorbe 1 090 160 000 F des sa­ 
laires et traitements (soit 74,5 %), le secteur natio­ 
nalisé : 180 037 000 F ( soit 12,3. % ), et le secteur pu­ 
blic 194 400 000 F (soit 13,2 % ) 
Si l'on considère la répartition par grands sec­ 

teurs d'activité, on a les proportions suivantes sur 
l'ensemble des salariés, en 1962 : 

Industrie 68,4 % 
Tertiaire 29,8 % 
Agriculture 2,8 % 

Et si l'on s'arrête sur le détail selon les groupes 
d'activités collectives, on a les chiffres suivants 
(en milliers de francs) : 
I. - Industrie : 

a) énergie, industrie extractives 
b) métallurgie et mécanique : 
àont sidérurgie, métallurgie . . 178 M 
construction de machines . . . . 71 M 
mécanique générale, armes . . . . 72 M 
articles métallurgiques divers. 78 M 
automobiles, cycles . . . . . . . . . . . . 56 M 
constructions élect. précision . . 20 M 

cl bâtiments, T.P., verres, céramiques .. 
d) industries agricoles et alimentaires .. 
e) industries textiles et annexes . 
dont pour le tissage . . . . . . . . . . 79,6 
bonneterie, teinture, rubannerie 101,3 
pour l'habillement . . . . . . . . . . . . . . 25,7 

f) industries diverses . 
Total industriel 

II. - Secteur tertiaire : 
a) secteur privé et S.N.C.F. , . 
dont S.N.C.F «........ 27 M 
autres transports . . . . . . . . . . . . 21,9 M 
commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126,1 M 
services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66,6 M 

b) secteur public . 
dont adm. de l'Etat et P.T.T. 126,2 M 
collectivités locales . . . . . . . . . . ,56,2 M 
sécurité sociale et autres . . . . 12 M 

Total . 

121462 
475.435 

104 550 
19 730 

206.660 

64 060 

994 897 

241600 

19-l 400 

436 000 
Relativement à la France, les divers groupes ont 

une importance différente : 
Loire France 

% % 
Energie, industries extractives . . . . 12 10,4 
Métallurgie et mécanique . . . . . . . . 48,l 41 
Bâtiment, T.P. et annexes . . . . . . . . 10.6 21,5 
Industries agricoles et alimentaires 2 6,5 
Industries textiles et annexes . . . . 20,8 10,4 
Industries diverses , . . . . . . 6,5 10,2 
Nous arrêtons là les statistiques que nous a 

dcnnées le C.R.E.S.A.L dans sa première étude de 
la comptabilité départementale, très intéressante 
malgré les lacunes qu'il a lui-même soulignées. 
Tout militant doit en avoir connaissance pour 
bien orienter l'action pour la défense des intérêts 
immédiats des salariés et en fonction de l'évolu­ 
tion qui se dessine dans les diverses branches de 
l'économie. 

U.T. 
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·Informations syndicales 
Les 23 et 24 mai s'est réuni le Comité confédéral 

national · de Perce ouvrière, composé, on le sait, 
des secrétaires des fédérations industrielles et des 
unions départementales. 
Après· avoir enregistré le démenti d'André Ber­ 

geron, secrétaire genéral de la Confédération, dé­ 
niant toute valeur à une information de presse 
relative ,à « un contact personnel et permanent » 
avec le Comité de Gaston Defferre, le C.C.N. a 
adopté plusieurs résolutions dont nous tenons à 
donner quelques extraits significatifs. 
Au sujet de l'Espagne, voici deux paragraphes 

d'un communiqué du bureau confédéral : 
Le Bureau confédéral a relevé d'une part la 

volonté des gouvernements français et espagnol de 
développer une large coopération économique, 
technique et commerciale, assortie d'investisse­ 
ments industriels ; d'autre part le soutien du gou­ 
vernement français pour l'association de l'Espagne 
·nu Marché commun. 

Une- telle association devrait logiquement per­ 
mettre l'élévation du niveau de vie des populations. 
Mais cette évolution n'est possible que par la 
reconnaissance des droits de la classe ouvrière. Or, 
celle-ci est soumise à une dégradation constante 
de son niveau de vie. Elle est étroitement enca­ 
sernée dans une forme de « syndicalisme » qui la 
prive des plus élémentaires possibilités de défense. 
Les citoyens ne disposent d'aucune liberté d'ex­ 
pression. 

Le smuiicalisme libre ne saurait en aucun cas 
s'y associer. 
Sur les problèmes européens, le C.C.N. a voté 

une résolution dont voici quelques points 
Le C.C.N. met l'accent sur la volonté des syndi­ 

caistes de consacrer tous leurs efforts à la créa­ 
tion d'une Europe politiquement, économiquement 
et socialement intégrée, ouverte à tous les pays 
démocratiques (notamment la Grande-Bretagne), 
favorable à l'association avec d'autres pays non­ 
européens ou africains et s'orientant vers la coo­ 
pération sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis 
d'Amérique. 

Tl demande que « l'harmonisation sociale » soit 
activement concrétisée dans son ensemble et tout 
particulièrement en ce qui concerne l'égalité des 
salaires masculins et féminins, la libre circulation 
des travailleurs, l'harmonisation de la Sécurité 
sociale, l'amélioration des congés annuels, la se­ 
maine de 40 heures en 5 jours, 
Dans la résolution sur le logement, notons ce 

paragraphe : 
Face aux projets gouvernementaux sur les baux 

à la construction, qui aggravent les prétentions 
souvent exorbitantes et les droits des propriétaires 
du sol, Force ouvrière rappelle que l'intérêt privé 
doit toujours s'ettacer devant l'intérêt général. 
Le préambule de la résolution économique est à 

mettre en évidence. Le voici : 
Au nom d'une fausse conception de la lutte con­ 

tre l'inflation le pouvoir, refusant les réformes de 
structures, a mis en œuvre un plan dit de stabili­ 
sation qui a entériné les hausses, dont certaines 
spéculatives, de l'été 1963, a diminué indistincte­ 
ment les consommations, freiné ou bloqué l'évo­ 
lution des salaires et créé des inquiétudes sur 
l'évolution des productions. 
Enfin, dans la résolution générale, nous voulons 

mettre en évidence le paragraphe suivant, de très 
grande importance à notre avis : 

Le C.C.N. considère comme un impératif écono­ 
mique, social et familial, la réduction, sans dimi­ 
nution du pouvoir d'achat, de la durée hebdoma­ 
daire du travail, indispensable au maintien du 

, p'.ein emploi, à la réalisation des deux jours de 
repos · consécutifs et à un meilleur aménagement 
des temps de· travail. Dans cette perspective, il 
donne nne priorité à l'écrêtement de tous les ho­ 
raires supérieurs à 48 heures par semaine et invite 
la Con.fédération à agir tant auprès du patronat 
que du gouvernement afin d'obtenir en consé­ 
quence la modification de la loi du 25 février 1946 
portant autorisation d'heures supplémentaires. 



Une conférence de presse des trois fédérations des produits chimiques 

La situation dans l'industrie du verre 
Le 26 mai, les trois fédérations ouvrières des 

produits chimiques avaient organisé une confé­ 
rence de presse commune, au siège de la ,fédération 
Force ouvrière. Cette conférence avait pour but 
d'expliquer la signification d'une semaine d'action 
qui se déroulait, dans l'industrie du verre, du 20 au 
27 mai. Il y avait là Lucien Alison, pour la fédé­ 
ration C.G.T., André Guillemare, pour la C.F.T.C., 
Maurice Labi, secrétaire général de la fédération 
FO. Celui-ci, qui parla le premier, tint à déclarer 
qu'aucune distinction ne devait être faite entre 
les trois participants à cette conférence L'unité 
d'action, pratiquée depuis longtemps, a abouti, sur 
le terrain revendicatif, à un langage commun. 
Quelle est la physionomie économique et so­ 

ciale de l'industrie du verre en France ? Elle y 
emploie 50.000 travailleurs dont la moitié dans « le 
verre mécanique », caractérisé par l'introduction 
et Je développement de techniques nouvelles de 
production continue et .automat;sée, réduisant le 
nombre d'ouvriers occupés à la fabrication. 
50.000, c'est à peu près le dixième de l'effectif total 
des industries chimiques en France (il faut compter 
350.000 travailleurs dans les diverses branches de 
la chimie industrielle, 70.000 dans les pétroles). 
Il s'ag+t d'une industrie en pleine prospérité. La 

production du verre (glaces, vitres, bouteilles, etc.) 
est dominée en France par trois « grands » : Saint­ 
Gobain ; Boussois ; Souchon-Neuvesel. De 1957 
à 1963, les bénéfices déclarés de Boussois ont aug­ 
menté de 85 %, ceux de Saint-Gobain de 178 % ; 
quant à Souchcn-Neuvesel, pour la seule période 
1959-62, les bénéfices déclarés se sont accrus de 
542 % En deux ans, la production du verre a aug­ 
menté de 22 %, Jes prix de 11 %, augmentation 
supérieure à celle des salaires nominaux. 
Ces chiffres ont été produits par les représen­ 

tants ouvriers devant la Commission nationale 
paritaire réunie le 14 mai, après plusieurs manœu­ 
vres retardatrices des patrons. Ceux-ci, sans les 
contester, ont pourtant repoussé le cahier de reven­ 
dications présenté conjointement par les trois 
organisations syndicales. Ils ont invoqué « des rai­ 
sons politiques et économiques ». Ils se sont 
plaints de la concurrence étrangère. Comme l'a dit 
Labi : « Saint-Gobain de France, se sentait très 
menacé par Saint-Gobain, d'Allemagne, ou Saint­ 
Gobain d'Italie ! » D'ailleurs, dans tous les 
pays du Marché commun, les salaires de l'industrie 
du verre sont, en général, plus élevés, et les ho­ 
raires plus réduits qu'en France. 
Quel était donc le contenu de ce cahier de reven­ 

dications qui - est-il besoin de le dire ? - était 
présenté comme base de discussion paritaire ? Il 
demandait une augmentation des salaires réels de 
10 %. un salaire horaire minimum professionnel de 
2,40 F, un minimum mensuel de 500 F. En ce qui 
concerne Je temps de travail, les syndicats réunis 
demandaient le retour progressif aux 40 heures 
par semaine, sans diminution de salaire ; 3 jours 
de congé supplémentaires après un an de présence 
dans l'industrie ; 3 autres jours supplémentaires 
après 30 ans. En outre, ils demandaient la garantie 
du libre exercice du droit syndical dans l'entre­ 
prise, la reconnaissance des droits des secrétaires 
syndicaux pour l'exercice de leur mandat. Pour 
que soit traduite dans la réalité l'application de la 
loi de 1957 sur les congés-éducation, ils deman­ 
daient aussi la garantie et la participation patro- 
nale aux frais. . 
Le r~hior de revendications insistait sur le cas 

des ouvriers travaillant par postes, dans la pro­ 
duction ininterrompue du verre par trois services 
de huit heures chacun. Cette nécessité technique 
entraine de graves conséquences humaines et SO· 
ciales. Elle doit trouver sa contrepartie dans la 
réduction du temps et l'amélioration générale des 
conditions de travail. Il faudrait envisager quatre 
équipes de 6 heures et abaisser l'âge de la retraite 
à 60 ans, pour les travaux les plus durs. 
Les « analyses de postes » qui accompagnent 

l'introduction de techniques nouvelles et qui sont 
effectuées - à l'aide de méthodes pseudo-scienti­ 
fiques - par des sociétés de technocrates spécia­ 
lisés, aboutissent très souvent à des déclassements 
professionnels contre lesquels s'élevaient aussi les 
représentants syndicaux. 
On remarquera le caractère général de ce cahier 

de revendications. Il pourrait être celui de toute 
grande tnduetrie moderne en expansion. 
Le patronat verrier prit, lui aussi, l'attitude géné­ 

rale adoptée aujourd'hui, avec l'appui et la compli­ 
cité' du pouvoir d'Etat, par les représentants du 
capital : refus d'examen, invocation de raisons 
politiques et économiques supérieures, proposition 
d'une « miette » ne compensant même pas l'aug­ 
mentation du coût de la vie, en l'occurrence 2,5 % 
à partir du 1 or avril 1964. 
Une telle proposition et. surtout, une telle atti­ 

tude ne pouvaient que provoquer la légitime ré­ 
ponse d'action directe des organisations ouvrières. 
Elles décidèrent cette semaine d'action nationale 
du 20 au 27 mai. Le mode d'action généralement 
appliqué et qui, nous ont dit nos camarades, cor­ 
respond le mieux aux conditions de l'industrie, a 
été l'arrêt de 2 heures, chaque jour, pour chaque 
équipe, à ta fin de chaque service. 
Cette méthode est sévère et elle aboutit à des 

pertes considérables : étant donné que la pro· 
duction du verre est continue, celui-ci n'arrête pas 
de sortir du four, mais pendant le temps où 
l'équipe qui doit le recevoir est volontairement 
défaillante, le verre se brise de lui-même. C'est 
ainsi qu'à la glacerie de Saint-Gobain, à Chante­ 
reine - usine où travai!J.ent 2 500 salariés - on a 
pu estimer à 40.000 mètres carrés la casse . de la 
glace. 

Au moment où se tenait la conférence de presse 
que nous rapportons, cette semaine d'action n'était 
pas terminée. Les renseignements reçus sur son 
déroulement, par les dirigeants syndicaux, étaient, 
en tout cas, très encourageants. Partout, chez 
Boussois, dans le Nord, à Chambéry, à Rantigny, 
dans l'Oise, à Vauxrot, près de Soissons, dans 
toutes les grandes verreries, les ouvriers avaient 
suivi massivement les mots d'ordre syndicaux. 
Il est encore trop tôt pour mesurer les résultats 

et apprécier les conséquences de cette action 
vigoureuse et générale. L'indifférence et la fermeté 
apparente du patronat verrier y auront certaine­ 
ment trouvé bien des motifs de réflexion et de 
revision d'une attitude dictée à la fois par le pou­ 
voir, Ja technocratie et les organismes dirigeants 
du patronat français. R. G. 

ERRATUM 
Dans l'article de Daniel Guéri du dernier numéro, 

page 9-105, deuxième colonne, quatrième alinéa, Il 
fallait lire : « Néanmoins, Il semble que certains 
vœux exprimés par les congressistes, tels que la té­ 
forme de la Douane... » 

Page 10-106, première éolonne, P.S., lire : « du très 
officiel quotidien Le Peuple ». 
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Le XXIIe Congrès de la Fédération du Livre 
Le vingt-deuxième congrès de la Fédération du 

Livre C.G.T. s'est déroulé cette année à Strasbour[!·, 
du dimanche 3 mai au jeudi 8 mai inclus. 
Il a groupé deux cent trente délégués officiels 

plus quarante autres mandatés par les sections. 
Quarante interventions en cinq jours dont .une 

qui a défrayé la chronique, celle de Benoit Fra­ 
chon, lui-même, venu apporter le traditionnel sa­ 
lut fraternel, au nom « de la grande C.G.T. » pour 
la non moins grande Fédération du Livre. 
Il est curieux de constater le changement de ton, 

inhabituel, de la part de Frachon. 
Evoquant l'unité syndicale il a proclamé : 
« Nous avons renouvelé, lors de notre dernier 

congrès, nos propositions visant à ce que les 
représentants de toutes les centrales syndicales 
se réunissent autour d'urie table pour discuter de 
tous les problèmes concernant l'unité syndicale. 

» Cela correspond au désir et à l'intérêt des 
salariés. Nous sommes sûrs qu'en définitive, la 
classe ouvrière appuiera un jour nos revendications 
avec assez de force pour que triomphe notre vo­ 
lonté de réaliser l'unité syndicale. » 

A propos du Marché commun, le secrétaire géné­ 
ral de la C.G.T. n'utilise plus les sarcasmes ou les 
slogans habituels : 

<( Marché commun, misère commune. » 
Au contraire, on a recommandé l'union et quelle 

union ! celle de toutes les forces syndicales des 
pays du Marché commun. 
Frachon sera-t-il le rival malheureux de Gaston 

Defferre aux élections présidentielles? Nous n'en 
savons encore rien, à un an de distance. 
Le langage du leader syndical s'apparente dans 

sa modération calculée à celui d'un politique avisé. 
En tout cas, reconnaître implicitement l'existence 
de problèmes professionnels et d'industrie à 
l'échelle de l'Europe est nouveau dans la bouche 
de Benoît Frachon. 
Ce discours a été prononcé dans une ville euro­ 

péenne : Strasbourg. dans la région d'où était ori­ 
ginaire Auguste Keu.rer, secrétaire général de la 
puissante Fédération du Livre pendant quarante 
années (1881-1919). 
On se souvient que le réformiste Keufer s'oppo­ 

sait, au nom de sa philosophie « positiviste » aux 
doctrines du syndicalisme révolutionnaire et de la 
violence, au temps de la Belle Epoque. 
Ni Liochon. ni Ehni, ses successeurs, n'ont modi­ 

fié profondément l'orientation traditionnelle de la 
Fédération du Livre qui reste ouverte largement 
aux courants corporatiste et réformiste (1). 
Le Congrès de Strasbourg a été assez terne en 

tant que rassemblement syndical mais positif sur 
un point précis : la demande de réintégration à la 
Fédération graphique internationale (F .G.I.). 

Contrairement à ce aue déclarent André Berge­ 
ron et le bureau confédéral de F.O., la demande 
de réaffiliation à la F.G.I. n'affecte ni la C.I.S.L. 
ni la F.S.M. 

. La F.G.I. est une internationale technique qui se 
place en dehors des deux internationales syndi­ 
cales précitées. 
La Fédération du Livre, sous les 

d'Edouard Ehni a quitté la Fédération 
internationale en 1952, soit quatre ou 
après la scission de la C.G.T. 

auspices 
graphique 
cinq ans 

'(1 l Ce qu'écrit notre collaborateur est vrai pour 
Liochon, mais beaucoup moins pour Ehnl qui, para­ 
doxalement tout en se réclamant d'idées révolution­ 
naires, a fait prendre l'habitude à la Fédération du 
Livre d'inviter les représentants patronaux à ses con­ 
grès. Ce que ses prédécesseurs ouvertement réformis­ 
tes n'ont Jamais fait. - N.D.L.R. 
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La réintégration pose des problèmes. Soixante­ 
cinq mille syndiqués du livre C.G.T. sont concer­ 
nés. Dix pays européens se sont prononcés favora­ 
blement dont la Belgique, l'Allemagne fédérale, 
l'Angleterre et la Hollande, appartenant tous à la 
C.I.S.L. 
Force ouvrière représente avec trois mille syn­ 

diqués au Livre la France dans le cadre européen. 
Bergeron et Magnier parlent de << manœuvre cégé­ 
tiste pour tenter de réintégrer la F.G.I. ». A mon 
avis, ils ont tort, même si eux se sentent des 
« syndicalistes libres » de contester· la représenta­ 
t'vité de la Fédération du Livre C.G.T. 
Il existe de graves problèmes techniques, sociaux, 

humains, qui intéressent non seulement l'impri­ 
merle française mais, fait plus grave, l'impri­ 
merie européenne. Nous y reviendrons ultérieu­ 
rement. 
Par delà l'existence d'un patronat européen et 

d'Etats soi-disant socialistes concrétisés par des 
organismes comme le Marché commun et le Come­ 
con. sa réplique à l'Est, il faut tenir compte d'une 
autre. réalité : le prolétariat d'Europe qui a le droit 
de vivre et de s'affirmer. 
L'abstention des deux délégués représentant le 

syndicat des correcteurs a été motivée par ce seul 
souci. Le retour à la F.G.I. s'effectuant en dehors 
de toutes considérations politiques, économiques, 
opportunistes et circonstancielles, nos camarades 
Larsen et Macé ont attaché le grelot sur le côté 
social et syndicaliste pur. 
En cela, ils ont été fidèles au mandat que la 

rriajorité du syndicat des correcteurs leur avait 
confié : défendre la demande de réintégration de 
la Fédération du Livre, sans conditions, pour 
éviter de la faire renvoyer aux calendes grecques. 
r.es sections de Metz, Strasbourg, Toulouse. se 

sent ardemment débattues mais ont voté en défi­ 
nitive la motion Maurice Lafond destinée à pré­ 
senter cette demande de réaffiliation d'une ma­ 
nière discrète plutôt que retentissante. C'est cela 
qui a choqué Bergeron et Force ouvrière, comme 
Frachon a pu l'être à la trop longue évocation des 
problèmes soulevés par la seule existence du Mar­ 
ché commun. 

Ces vérités méritaient d'être écrites dans· la R.P., 
à ses lecteurs de juger à présent. 

Albert SADIK. 

Rapprochement gaullo·communiste 
Voici que dans le journal U.N.R. Notre République 

du 22 mai, les gaullistes, sous la plume de J.-C. 
Servan-Schreiber, rendent le coup de chapeau : 

Nous savons déjà. que Maurice Thorez a tenu à 
déclarer qua, sur certains points de sa politique 
extérieure, de Gaulle devait être approuvé. 

« Sur ce point précis, qu'on le veuille ou non, les 
communistes sont plus près des gaullistes que 
leurs autres alliés de l'opposition . 

» Dès lors, toutes les hypothèses politiques sont 
permises. Ainsi, il n'est pas interdit de penser 
qu'au moment de l'élection présidentielle, les com­ 
munistes présenteront un candidat qui inscrira 
dans son programme certains impératifs extérieurs 
en apparence analogues à ceux des gaullistes. 

» Si, par ailleurs, le gouvernement prend sur le 
plan social les mesures qui s'imposent, de nature 
è. rassurer les masses ouvrières - et en particulier 
le secteur public - l'opposition d'un Defferre, 
d'un Cornu, d'un Lecanuet ou â'um Tixier-Vignan­ 
cour, du tait de lei nouvelle attitude communiste, 
risque de se trouver singulièrement émiettée. » 

'! 
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LA DIALECTIQUE DES BILLETS 
Les physiciens avaient autrefois l'habitude· - · 

et je pense qu'ils l'ont toujours - de distinguer 
deux sortes d'équilibres : les équilibres stables 
et les équilibres instables. 

Les équilibres stables sont ceux qui sont tels 
que si on les détruit, des forces naissent aussi­ 
tôt qui tendent à rétablir l'équilibre préexistant. 
Ainsi, une pyramide posée sur sa base est 
en équilibre stable parce que, si vous l'inclinez 
quelque peu, il se forme aussitôt un couple 
de forces qui ramène la' pyramide sur sa base 
dès que vous avez cessé d'agir sur elle. 

Les équilibres instables sont, au contraire, 
des équilibres qui, dès l'instant où ils sont 
détruits, tendent à se déséquilibrer d'eux-mêmes 
toujours davantage, car il ne se produit rien 
qui tende à les rétablir. Exemple: une pyramide 
qui repose sur sa pointe se tient en équilibre 
si la verticale de son centre de gravité passe 
très exactement par le, lieu où sa pointe repose, 
mais c'est un équilibre instable car si vous 
déplacez cette pyramide si peu que ce soit 
de sa position, loin d'y revenir, elle s'en écar­ 
tera toujours davantage jusqu'au moment où 
elle tombera complètement sur l'une de ses 
faces. 
Or, cette distinction entre les équilibres sta­ 

bles et les équilibres instables n'est pas parti­ 
culière à la mécanique. Elle s'applique aux 
phénomènes chimiques comme aux phéno­ 
mènes physiques, Si l'on met certains corps en 
présence, tels, par exemple, que de l'hydro­ 
gène et de l'oxygène, et qu'on produise dans­ 
un mélange un déséquilibre en y faisant éclater, 
par exemple, une étincelle électrique, les deux 
gaz se combineront" au contact de l'étincelle 
pour donner de l'eau, et la réaction se pour­ 
suivra d'elle-même jusqu'à ce que l'un des 
deux corps initiaux, l'oxygène ou l'hydrogène, 
ait totolement disparu car rien ne se produit 
qui tend à· l'arrêter. Un mélanqe d'hydrogène 
et d'oxyqène est donc un équilibre instable (1). 
Par contre, prenez un mélange d'oxygène, 

d'oxvde de carbone et de carbone; si voue 
en élevez la température, la quantité d'oxyde 
de carbone augmente tandis que celle d'acide 
carbonique et celle de carbone diminuent, mais 
cette transformation amène un abaissement de 
la température, ce qui tend à arrêter le phé­ 
nomène. Le mélanqe de ces trois corps est 
donc en équilibre stable. 

Eh ! bien, cette distinction fondamentale qu'il 
convient d'étcblir entre les équilibres stables 
et les équilibres instables ne concerne pas 
seulement les ohénomènes phvsiques et chi­ 
miaues, elle est d'une application absolument 
qén,;mle. El!e s'applique notamment aux phé­ 
nomènes économiques et sociaux. Dans le do­ 
maine de l'économie, les équilibres stables 
sont ce dont les économistes bouraeois du 
siècle dernier se sont le plus émerveillés et ce 
crue l'un d'eux a baptisés du nom d' « harmo­ 
nies éconornicrues » (exemple : si une marchan­ 
dise se raréfie, son prix monte, ce qui fait 

(1) En prenant cette expression au sens large. 
c'est-à-dire en comprenant parmi les équilibres 
Instables. les états dits « hors d'équilibre ». 

qu'on en produit davantage, et la raréfaction 
ainsi disparaît). Dans le domaine proprement. 
social, c'est ce que des philosophes ont décoré 
du terme pompeux de « dialectique " (exemple : 
le développement d'une classe entraîne celui 
d'une classe antagoniste). Enfin, les biologistes, 
à une époque plus récente, s'aperçurent que 
les équilibres stables jouaient un très grand. 
rôle dans le domaine de la vie, et les ont 
affublé d'un terme anglais, ce qui fait plus. 
riche. 
Or, dans tous ces cas, il s'agit, je le répète, 

tout simplement de ceci: un certain état d'équ, 
libre étant donné, s'il se produit un fait qui 
modifie cet équilibre, cette modification a pour 
conséquence de produire d'autres phénomènes. 
qui tendent à ramener les choses vers leur étal 
primit~f. 

Si je me permets de rappeler ces généralités 
peut-être quelque peu pédantes, c'est parce que 
cette question de la hausse et de la baisse des 
prix qui préoccupe tellement nos contempo­ 
rrrins relève également de la dialectique (ou., 
si l'on veut, des « harmonies économiques s ) : la. 
dernière hausse des prix, celle qui s'est mani­ 
festée durant tout le régime gaulliste, vient 
d'en fournir une nouvelle preuve. 

* ** 
Rappelons d'abord quelques généralités. 
Soit une situation monétaire stable, c'est-à­ 

dire une situation telle que les prix ne bouqent 
pas. parce que la masse des moyens de paie­ 
ment ne varie pas, ou, plus exactement, ne 
varie que dans la même proportion que ia 
quantité de marchandises produites .. 

Détruisons cet équilibre par l'émission d'un 
certain nombre de nouveaux billets de banque 
sans contre-partie de nouvelles marchandises. 
(faux billets), en vertu de la loi de l'offre et 
de la demande, l'offre des billets augmentant, 
il en faut davantage pour acheter le même. 
produit ; autrement dit : les prix . montent. 
L'équilibre es! détruit. 
Mais si cet équilibre est un équilibre stable, 

la hausse des prix aura des effets qui tendront 
à rétablir l'équilibre en arrêtant la hausse - 
et c'est, en effet, ce qui se passe. 
Pour s'en rendre compte, il est nécessaire 

d'envisœqer séparément les diverses raisons 
pour lesquelles ont lieu les émissions de faux 
billets ( « inflation » ). 

LES « FAUX BILLETS» 
ALLEGENT LA DETIE PUBLIQUE 

La couse la plus habituelle et la plus impor­ 
tante de l'inflation réside, comme l'on sait, dan's 
les besoins d'argent de l'Etat. Un Etat qui, 
pour payer ses dépenses, n'a pas assez de 
l'argent qu'il prélève par l'impôt ou de celui 
qu'il emprunte, demande à sa banque d'érms­ 
sien, la Banque de France dans notre cas, 
d'imprimer une certaine quantité de nouveaux 
billets et de les lui remettre ; avec ces billets 
il effectue ses paiements. 

Telle fut la cause des grandes inflations qui 
ont suivi chacune des deux dernières grandes 
guerres et qui ont fait tellement monter les prix 
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qu'en Ercnce, en 1926, à la veille de la « sta­ 
bilisation Poincaré», il fallait au moins 7 rrœncs. 

· et en 1952, à la veille de la « stabilisation 
Pinay», au moins 160 francs, pour acheter ce 
qu'on payait un franc en 1914. 
Quel est donc le phénomène dialectique qui 

a fini par arrêter, à un certain .mo~ent, ceite 
dépréciation du franc ? Il est tres simple : au 
cours de chacune des guerres et de la période 
immédiatement consécutive, l'Etat fut obligé 
d'emprunter des sommes considérables, si. bien 
que ic charge de la Dette publique atteignit 
zapidement un montant tel qu'il devint absolu­ 
ment impossible d'y faire face soit au moyen 
de I'impot, soit au moyen de nouveaux em­ 
prunts ; il n'y avait donc qu'un moyen de payer 
les intérêts qu'on s'était engagé à verser, c'était 
de les payer en monnaie de singe, c'est-à-dire 
au moyen de la presse à billets ; pour cela, on 
fit imprimer par la , Banque de France des 
.quantités considérables de nouveaux billets et 
on les donna en paiement aux créanciers de 
l'Etat. 

Le résultat fut ce qui se produit toujours 
lorsqu'on émet de.s billets qui ne correspon­ 
dent pas à la production d'une marchandise : 
les prix montèrent, la valeur du franc bcissc. 
Mais alors, du même coup, la charge de le 

.Dette de l'Etat. sa charge en valeur réelle, di 

.minuœit, car si cette Dette était bien toujours 

.du même nombre de francs, ce nombre de 
francs correspondait, du fait de la hausse des 
prix, à une quantité de marchandises de plus 
en plu, faible, ce qui rendait de plus en plus 
facile pour l'Etat de se procurer le nombre de 
francs correspondant par l'impôt, car si un 
fabricant de chaussettes, par exemple, produit 
l million de chaussettes par an, qu'il vend an 
franc chacune, sa recette totale sera de 1 mil­ 
lion de francs ; dès lors, l'Etat ne pourra le 
frapper d'un impôt de 1 million, puisque cela 
représenterait la totalité de ses rentrées, mais 
-si, toutes choses égales d'ailleurs, le prix de 
'le chaussette monte à 100 francs, l'Etat pourra 
facilement imposer le commerçant pour 1 mil­ 
lion puisque cela ne représentera que le 

·Centième de sa recette. Et. avec ce million. 
l'Etat pourra payer la même fraction de sa 
'Dette qu'il ne le pouvait avec la même somme 
lorsque kt chaussette ne valait qu'un franc, 
·puisque les intérêts, eux, n'ont pas subi de 
housse (2). 
Ainsi, le fait que l'Etat s'est servi de la 

·presse à billets pour payer les intérêts de sa 
Dette a fait monter les prix, mais cette hausse 
des prix permet maintenant à l'Etat de payer 
les intérêts de sa Dette sans recourir désormais 

, à la presse à billets. 
Dans l'inflation qui a suivi l'avènement du 

-gaullisme une telle dialectique a eu aussi à 
jouer, puisque l'Etat gaulliste a fait un larqe 
appel à la presse à billets durant les premiers 
mois de 1961 pour pouvoir effectuer ses paie­ 
ments (voir la R.P. de février 61 et numéros 
suivants) ; fin 63, le montant des billets émis 

· par la Banque de France pour le compte de 
l'Etat était de plus de 4 milliards de nouveaux 
francs, alors qu'il n'était que de 850 millions 
-de nouveaux francs fin 60, ce qui représentait 
donc une inflation de plus de 3 milliards. 
Mais il y a eu aussi durant cette même pé­ 

riode une autre cause d'inflation. 

(2) Pour la comparaison détaillée des charges de 
'la Dette publique française en 1914 et en 1926 
•(époque de la stabilisation · Poincaré), on peut 
-consulter la R.P. de .aoüt 25 et de août 26. 

Ainsi que nous l'avons vu dans la R.P. 
d'octobre EJ, il y avait eu alors une inflation 
de 6 milliards et demi de francs environ par 
rapport à 59. L'inflation due eux besoins de 
l'Etat n'ayant été que de 3 milliards, il a fallu 
qu'il s'en produise une autre. 
Quelle est la couse de cette autre inflation ? 

Et cette cause a-t-elle agi, elle aussi, d'une 
mcnière dialectique ? 
C'est ce qu'il. nous faut maintenant exorniner. 

LES « FAUX BILLETS » 
REDUISENT LES EXPORTATIONS 

On se souvient que l'une des premières me­ 
sures prises par le gauilisme triomphant fut 
de dévaluer le franc. Le dévaluer de 20 '%. 
Or, comme toute dévaluation, cette dévalua. 

tion entraîna un accroissement des exporta­ 
tions, car les industriels se mettant à recevoir 
du jour au lendemain 20 % de plus pour le 
produit des ventes qu'ils faisaient à l'ètrœnqei 
sans que le prix de vente de ces produits à 
i'étranger n'augmente d'un centime, les in­ 
dustriels pouvaient facilement baisser leurs 
prix à l'étranger pour y tenir tête à la concur­ 
rence, 
C'est oin.si qu'au, cours des années 58, 59, ôO 

el 61. les exportations françaises s'accrurent 
considérablement. Alors qu'en 57, leur valeur 
était inférieure de près de 4 milliards de 
nouveaux francs à celle des importations, elle 
leur fut supérieure de plus de 2 milliards et 
demi durant chacune des années 59, 60 et 61. 
O!, comment, sous notre régime de contrôle 

des changes, les marchandises exportées sont­ 
elles payées aux producteurs ? 

Le prix de ces marchandises, le prix que 
paie l'acheteur étranger n'est pas versé direc­ 
tement par lui à son vendeur français. Ge 
prix (généralement fixé en dollars, en sterlinqs 
ou dans la monnaie même du pays de l'ache­ 
teur) est versé par l'acheteur à la Banque de 
France;· celle-ci, au lieu de transmettre à 
l'acheteur les billets étrangers qu'elle a ainsi 
reçus, les garde et ne verse au vendeur que 
des francs, des francs d'une valeur égale à 
celle des billets étrangers qu'elle· a encaissés 
(valeur fixée d'après le tableau d'équivalence 
qui a été établi une fois pour toutes lors de la 
dernière en date des dévaluations). 

En conséquence, voici des francs,· des francs 
supplémentaires, des francs tout neufs, que la 
Banque de France a fait imprimer tout exprès, 
qui entrent dans la circulation. 
Or, si, à la différence des francs fournis 

à l'Etat pour boucher les trous de son budget, 
ces nouveaux billets correspondent bien à la 
mise en vente d'une marchandise, cette mar­ 
chandise n'est mise en vente ... qu'à l'étranger. 
Le Français dispose donc de francs supplé­ 
mentaires sans qu'il y ait un supplément de 
marchandises correspondant sur son marché. 
Par conséquent : excès de francs par rapport 
aux marchandises ; par conséquent : hausse 
des· prix. · , 

Mais, dirœ-t-on, ces marchandises existant à 
l'étranger, rien n'empêche de les y acheter, et 
de les y acheter ·avec des francs; avec ces 
francs supplémentaires qui proviennent des 
exportations. 

C'est, en effet, ce qui se passe: l'achat de 
marchandises à l'étranger, leur importation 
s'effectue de la même manière que les exporta­ 
tions, le mécanisme fonctionnant seulement à 
rebours. Celui · qui achète des marchàndises 
étrangères en verse le prix en francs à la 
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